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LA 

CONDITION DES FÉAUX EN EGYPTE 
dans la famille, dans la société, dans la vie d'outre-tombe. 

Parmi les monuments funéraires, — et l'on sait qu'ils constituent les trois quarts (le 
ce que l'Egypte nous a conservé, — il en est peu qui n'ajoutent au nom de leur titulaire 
l'épitliète Àmakhou, ou ^ Nibou Àmakhou. Cette formule avait le tort 
de solliciter trop fréquemment l'attention des égyptologues : aussi fut-elle traitée d'épi-
tliète « commune et banale». Il en résulta des traductions fort diverses pour le mot 
Àmakhou : « le dévot, le pieux, le vénéré, le vénérable, le dévoué, le fidèle, le féal, 
l'honoré, l'attaché, le bienheureux, etc. » Faut-il encore attribuer l'épitliète au titulaire 
du monument considéré comme mort ou comme vivant? La question a été souvent 
posée et non résolue. De nombreux textes permettent cependant de préciser le sens du 
mot Amakhou; je vais essayer de classer les plus importants; et je voudrais démontrer 
que ce terme, qui est, en effet, devenu souvent banal et dont le sens fort s'est rapide-
ment usé, a toutefois désigné une condition spéciale d'individus, dont le rôle était 
essentiel au début de la société égyptienne, et a gardé, jusque vers la fin do la période 
thébaine, une importance caractéristique. 

I 

Je considère d'abord le mot Àmakhou en lui-même, pour savoir si son étvmologie 
peut nous mettre sur la voie de son véritable sens. La disposition des signes en est assez 
variable : on trouve à peu près toutes les combinaisons orthographiques possibles : 
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© 
; au pluriel, on peut avoir 

; parfois, des déterminatifs s'ajoutent 

pour désigner des individus, ou une nuance d'abstraction, 
La désinence finale est en ou, dans tous les textes de l'Ancien Empire mem-
pliite, à très peu d'exceptions près; mais, à partir de la XIe dynastie, la terminaison 
en (j(j s'impose généralement8. Au contraire, à l'époque sa!te et gréco-romaine, l 'ar-
chaïsme à la mode ramène des exemples de l'orthographe en ou final", qui reste, en 
somme, à cause de la masse de textes de l'Ancien Empire, la plus employée. Des diffé-
rentes formes orthographiques du mot, il faut conclure que l'élément essentiel en est 
l'idéogramme qui, employé soit isolément, soit accompagné de ses compléments 
phonétiques, a la valeur trilitère Amakhou. 

Ce mot trilitère, Amakhou, doit se ramener à une forme plus simple. Si l'on 
considère : 1° que nous avons plusieurs exemples du mot écrit alphabétiquement 

(Papyrus de l'Hathorienne Saï11), i ) ^ 7 © ^ 
qu'une paroi d'un tombeau de Siout nous donne la 

| i* 
de la formule conservée par un tombeau 

voisin 

compose en 
du mot. 

a) La partie de tête 
X clans 

il semble bien que se dé-

. Analysons séparément chacune des deux parties 

o u 

. qui 
J p peut s'interpréter de deux façons. Ou bien c'est 

sert à former tant de mots composés; ou bien c'est un 
en initial (vocalisé en ma avec adjonction 

la préposition 
développement de la racine 
d'(j préfixe, soit (j ^ p . 

La première hypothèse ne serait pas invraisemblable, étant donnée l'existence des 
dans des textes soignés; l'objection que (j s'écrit formes et 

rarement [j J p pourrait être réfutée par le fait bien connu qu'aux époques très anciennes 

1. J e ne citerai de textes que pour les formes rares. ^ , LEPSIUS, Dcnhm., II, 

8, 9, 10, 11; cf. MARIETTE, Les Mastabas, p. 568-569. La forme (j J p est au Catalogue cla Musce cle Turin, 

I, p. 197, n° 1723. 
2. Pépi / " , 1. 404. — 3. LEPSIUS, Dcnhm., II, 112. — 4. Les Mastabas, p. 433. — 5. lbid., p. 412. — 

6. Papyrus de Berlin /. 1. 191. — 7. Papyrus Wcstrar, pl. VII, 1. 20. 
8. La désinence en ou ne se t rouve que trois fois dans les stèles de la XII" dynas t ie du Louvre, publ iées par 

GAYET (C 15 et C 198). Tous les cônes funôraires de la nécropole thébaine , recueill is par DARESSY (Mern. de la 
ÎZL Mission, t. VIII), portent l 'or thographe 1) 

9. Voir Recueil de Travaux, t. VI, p. 119,'et VIII, p. 159. 
10. LEPÉBURE, Le Tombeau de Seti / " , IIe part., pl. VI (Mission du Caire, t. I I ) ; Cf. SHARPE, Eg. Ins., 

II, 62. 
11. SCHIAPARELLI, Libro dei Funerali, II, p. 123. — 12. S. LF,VI, Vocabol., Suppl . , II, p. 31. — 13. Catal. 

Florence, p. 462, n° 1718 (XII* dyn. ) . — 14. GRIFFITII, The Inscriptions of Siât, pl . X I V , 1. 78. — 15. GRIFFITH, 
loc. cit., pl. IV, 1. 227 . 
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les formes grammaticales1 peuvent s'écrire aussi bien par un syllabique ou par un 
idéogramme que par les lettres alphabétiques; d'autre part, on a des exemples certains 
de la valeur t\ t \ àm pour le syllabique J?'2 (qui se lit toutefois ma le plus 

I -JiHv ·̂ Λ ra @ ^ ^ . ^ JïxNS-
souvent). L'expression (I • m signifierait donc « celui, ou ce qui est dans le signe 

». Mais cette hypothèse est combattue par les objections suivantes : eu premier 
lieu, l'immense majorité des titres ou des noms composés avec àm s'écrivent par le sylla-
bique [l -

de dignités 

et jamais par 

, de dieux : 

de choses : -

ou par 

I \> 
I 

isolé. Les noms de fonctions : -
[O] 

I " 
Π rT 

ι Ο 
Λ 

j WVv^ 9 
I ΜΛΛΜ J 
I ΛΛΛΛΛΛ 
I 3 \ \ 

\ v Π I ' 7 

, etc., etc., ne 

s'écrivent pas avec la forme (j ^p . — D'autre part, on ne trouve pas, à ma connaissance, 
l 'orthographe Qu a n c^ 011 voulait former avec une locution en [j-
on traitait le prolixe àm et comme deux mots isolés qui ne se combinaient pas 
complètement. De là, la formule |j(j | (j - | j - ! 

dans son ». Enfin les .orthographes citées plus haut il V 

| £Π 11 
ι i) « les àtnakhion qui sont 

par leur diversité, font rejeter l'hypothèse d'une formation en II-
d λ ι L _ 

plutôt qu'il y a eu à l'origine un mot jm Y\ khou, qui s'est développé par un 
préfixe. Je crois 

ma initial19, lequel a pris lui-même un (j, et beaucoup plus rarement un ο préfixe. 
La valeur de ce préfixe ma, tirant son origine du verbe faire, donner'10, le sens 
étymologique de Àmakhou serait : « celui ou ce qui a été fait khou » 

Je renonce donc à l'étymologie qu'avait proposée B R U G S C H 2 1 : il décomposait 
en - « qui est inter » et [j (< dignus », et traduisait l'ensemble : 

« celui qui est parmi les Vénérables. » Pour les raisons que je viens d'énoncer, — ^ n ^ 
ne me semble pas former la tête de l'expression; quant à ϋ ^ ^ V ' son identité avec 

1. P a r exemple , 

S. Β. Α., 1891, η" 6), 

et Ll pour 

(Ounas, 1. 440, 517, 519) pour 

(MASPERO. Note* au jour le jour, dans les Proceedings 
/WWV\ 

pour Π (Mi ri an, 1. 6S1). , et 

2. Le mot / j ^ ^ Q ^ J 7 ' 8 ' ' · L s'écrit aussi (j j ^ J j ^ ô (Αγ>/ //, 1. 704) et 

(Pêpi II. 1. 1327; Mirinri, 1. 720; voir aussi DUMICHIÎN, Résultait», II , pl. VII). 
3. Cité par MASPKRO, Bibliothèque. ègyptolngiqur, t. 1. p. 297. 
4. 5. Cités par MA SPERO, Bibliothèque ëgyptologique, t. I, p. 297. 
6, 7, 8. Ibicl., t. II, p. 57, 108, 424. 
9. Ed. ΝΛVILLE, Litanie, du Soleil, p. 83. — 10. M ARIETTE, Catalogue d'Abijdos, N° 584. — 11. Ed. NAVII.LE, 

Todtenbueh, Varianten, p. 166. — 12, 13, 14, 15, 16, 17. S. LEVI, Vocabol., I, p. 56-61. — 18. Pap. Louore, 3071; 

PIERRET, Ét. égypt., I, p. 142. — 19. D'où les formes citées plus haut . 

20. Cf. V. LORET, Manuel de la langue égyptienne, p. 82, n" 191, et CEUGNET, DU rôle de^^jire/lve (Recueil 

de Travaux, t. Il, p. 1 sqq . ) . 
21. Dictionnaire, p. 75. Il y a eu très souvent, (les allitérations et jeux de mots entre les expressions 

-I w 
I ou -

W 
I « Ceux qui sont parmi les Lumineux » et 

I , à cause de l ' assonance d'àmikhouou et d ' àmakhouou , mais il ne s 'ensuit nu l lement communauté d'ori-

g ine et de sens. 
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n'est pas soutenable ; à ma connaissance, on ne trouve aucun exemple de Amakhou, 
écriTavec le syllabiquc ^ ^ ^ · s e u^ prouverait que l'on ne peut assimiler à son 
homophone '^ j^ · 

b) Aussi est-ce à un tout autre sens originel que va nous mener l'analyse de la 
seconde partie de notre expression. Elle est composée de l'idéogramme ^ auquel j 'at-
tribue la valeur primitive khou. Ce signe se compose d'une partie rectangulaire et 
d'un appendice. Cet appendice est certainement un lien bouclé, un double cordon pen-
dant sur le côté de la partie rectangulaire; la forme en est parfaitement reconnaissable 
sur les textes bien conservés. La partie rectangulaire, à peu près carrée, légèrement 
inclinée sur le côté, est ordinairement rayée de bas en haut par trois, quatre ou cinq 
traits parallèles. Lorsque l'hiéroglyphe est colorié1, la partie rectangulaire a une seule 
teinte, sur laquelle se détachent, parfois en une autre couleur, les traits longitudinaux 
et le lien latéral. L'ensemble a l'aspect d'une pièce d'étoffe dans laquelle on distingue 
les chaînes longitudinales de la trame. Au bas du rectangle, il y a une sorte de monture 
ou d'armature des lils perpendiculaires; ces fils dépassent la monture et donnent au-
dessous ces boucles triangulaires qui forment une frange dans les signes des étoffes jlJJ^. 
Ordinairement, ces boucles sont représentées au nombre de deux et placées, par goût 
de symétrie, à chaque extrémité inférieure mais il peut y e n avoir davantage*, et 
parfois la partie supérieure du rectangle présente, elle aussi, une bordure et une frange. 
L'ensemble me donne l'impression d'un insigne en forme de pectoral allongé, dont 
l'hiéroglyphe représente comme la carcasse. Le long des fils, on pouvait enfiler des 
perles ou tout autre ornement, et l'on obtenait un de ces colliers allongés, comme en 
possède le Louvre, "où, par opposition au collier large ^ Ρ v e r r o ~ 
teries sont disposés longitudinalement. Un seul cordon pendait sur le côté et sa boucle 
s'agrafait du côté opposé à un bouton très apparent sur certaines reproductions3 du 
groupe 

A l'appui de cette hypothèse sur la nature réelle du signe je citerai des textes, 
malheureusement peu nombreux, où le mot Àmakhou est illustré de déterminatifs par-
ticuliers et significatifs. Dans l'un, nous avons i j j ^ C f t Amakhou4 accompagné par la 
couronne ou la ceinture. Dans l'autre (inscription d'une statuette du Moyen Empire, 
achetée à Louqsor), nous trouvons V ^ f (immédiatement suivi du 110111 propre 
Ρ J ) où Amakhou est déterminé par 1111 insigne analogue au pectoral des 
grands prêtres de Phtali à Memphis, 8 ^ ^ Sâhou\ dont M . E R M A N a réuni des 

1. LE PSI us, Dca/,m., II, 19, et II, 55; cf. MARIETTE, Les Mastabas, p. 492. 

2. Voir le croquis d'un signe dans MARIETTE, Les Mastabas, p. 492, et à côté celui d 'un signe sâhou 

Il y a une ressemblance frappante entre la carcasse du signe ^ ^ et le filet dont se servent les ouvriers 

•des champs pour serrer leur récolte, et qu'ils déploient ensuite « pour répandre les grains sur le sol » ( Tom-
beau de Ti; cf. le dessin dans MARIETTE, Les Mastabas, p. 239-240). 

3. DÛ.MICHEN, Resultate, I, pl. XIV et XV, où le signe a la forme tfMy^. 
4. Recueil de Travaux, t. XVI, p. 57. — 5. Catalogue du Musée de Florence, p. 462, n· 1718. — 6. ZeiU 

•schri/t, t. XXXIII , p. 22. 
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représentations. On ne s'étonnera point que le pectoral de Y Amakhou soit moins orné 
que celui du grand prêtre de Plitah, dont les détails agrandis sur les monuments don-
nent un Horus et un Sit couchés le long des deux côtés de l'insigne. Il résulte, en tout 
cas, de ces textes que le signe ^ peut échanger avec des déterminatifs spéciaux repré-
sentant des liens du corps ou de la tête, collier, couronne, ceinture ou pectoral. Cette 
assimilation ne s'expliquerait point si n'était lui-même un de ces liens. 

Pour achever de définir l'objet il faut se rappeler que ce signe représente 
la moitié du signe ^ ^ \ Ce dernier n'est en effet que l'objet ^ un peu plus large et 
muni de deux cordons; la ressemblance des deux signes est parfaite dans les estam-
pages des textes des Pyramides. Une autre preuve de l'analogie de ces deux signes est 
dans les très fréquentes confusions que les scribes ou les graveurs ont faites de l'un et de 
l'autre; Amakhou et nibou Amakhou sont souvent écrits (j JpJÊl^ ^ et 

parfois sur la même paroi de monument où les groupes corrects ^ ^ J ^ · ^ ^ ^ 

sont employés3. Or, le signe qui a souvent, lui-même, la forme avec l'arma-
ture inférieure et les replis de fils caractérisques du signe me semble représenter 
un filet'allongé sur le sol, ou une carcasse de pectoral allongé dont les ornements s'adap-
taient sur filet. Que l'on prenne les représentations des filets pour la pêche, celle-ci, 

par exemplen ' e s t - i l pas vraisemblable que le signe 
représente plus ou moins schématiquement, soit un filet muni 
de ses deux cordes, soit une pièce d'étoffe, un ornement, un 
insigne allongé, dont la carcasse est tissée comme un filet? 
Ajoutons que. si l'on considère comme un pectoral ou collier 

allongé le signe son sens premier o n , longitudo, « longueur, mesure de lon-
gueur », s'explique aussi naturellement que le sens premier oviouje, latum esse, « lar-
geur, mesure de largeur », pour le collier large ^ P ^ ? · Quoi clu'il en soit, je retiens 
des exemples cités que les signes et ^ se confondent dans l'écriture, et cela 
m'amène à examiner si, au point de vue phonétique comme au point de vue du dessin, 

ne pourrait pas dériver de 
La lecture du signe ^^^ a été dernièrement l'objet de controverses intéressantes : 

M . Max M Û L L E R lui donne la valeur aou; M . Karl P I E H L démontre que le signe 
se lit souvent fou. L'un et l'autre ont raison en ce sens que l'hiéroglyphe 
se lisant aou, offrait une diphtongue difficile à prononcer nettement5 sans adjonction 

1. Voir, pour la comparaison de ces deux signes dans les mêmes monuments, LEPSIUS, Dcnkm., Il, p. 44, 
101. 

2 . M A R I E T T E , Les Mastabas, p . 338, 3 4 2 ; DE ROUGÉ, inscriptions hiéroglyphiques, p l . L X X X I I I , L X X X V ; 

Recueil de Travaux, t. IX, p. 39. — Inversement, on trouve la formule 0 u écrite avec DE ROUC.Ë, 
ci «==Λ Ω 

loc. cit., pl. XC, c m , CLXV, CCXC1I1 (où l'on trouve aussi 

3. Stèle de Be/,a, à Turin (Rec-. de Trao., t. IV, p. 131); DEROU<;Ë, loc. cit., pl. LXXXV; DÛMICHEN, Resuit., 

t. I, pl. XIV, où l'on a trois fois ( j J p © à côté de ( j ^ 7 · ^ ^ · 
4. Mémoires de la Mission, t. V, Tombe d'Ilarmhabi, pl. VI, paroi g; cf. LEPSIUS, Denkm., II. p. 9 et 46, 

et E. DE ROUGÉ, Études sur le Rituel funéraire, pl. IV, n" 4. 
5. M. MASPERO, dans un de ses cours du Collège de France, rapprochait ingénieusement la prononciation 

2 
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en tête d'une consonne ou semi-voyelle; il en est résulté que le nombre des mots en ^ ^ 
simple est restreint, tandis que cette racine a nombre de développements par préfixa-
tion : on peut citer les mots Λ ^ Τ . C t A , , I A ] ^ ' 

ΛΛΛΛΛΛ S/ ΛΛΛΛΛΛ WT I ? Λ JJE1 V 
— f ^ (e — comme exemples de ces appositions de con-
sonnes initiales pour aidera la prononciation du mot. La question devient alors celle-ci : 
parmi les composés de aou et d'un préfixe, en existe-t-il qui puissent se rapprocher 
de khout Dès les textes des Pyramides, nous possédons un mot ^ > 
1 ^ i a o u c l j khuàou, « corde d'arpentage, lien », qui semble bien formé du 
préfixe © et de '· d'abord, le sens du simple aou, « mesure de longueur », 
s'accorderait avec celui du composé khaou, « corde d'arpentage »; puis le mot 

Q. échange avec ^Tj ^ ouarou, lequel semble dissimuler une forme en /· final 
de . Nous aurions donc un mot © -j- khaou, « corde, lien », qui a pu prendre 
la forme © + khou et qui a fini par se fixer en cette dernière forme. Ce mot nouveau 

, développé en \v\ initial, ou Jj? , a donné © v\ , J ?© (de même que 

; et, comme ma y, la forme usuelle, se lit aussi àm 

( on est arrivé, de développement en développement, aux formes 

l ^ i j ^ · Si l'on admet cette étymologie, on conclura que khou 

dérive de khaou meme que, dans sa forme extérieure, 

dérive de ; d'autre part, le sens de khaou, khou Q ^ étant plus spécia-

lement : « corde, lien », je traduirai 011 ^ j ^ ' ^ o 1 ^ ' (< 011 

est lié9. » 

de cette diphtongue aou de notre oui français, que beaucoup de personnes ne peuven t prononcer qu 'avec une 
consonne initiale : coui ou même Joui, quand ce sont des é t rangers . /-ν ΛΛΛΑΑΛ 

1. Mirinri, 1. 583, en parallélisme avec I Wj , la corde qui sert à limiter les fondat ions d 'un édifice. 

2. Ρ épi II, 1. 1188. 
3. DÛMICHEN, Ueber die Gruppe Uûr (.Zeitschri.ft, 1868. p. 70). 

4. Voir Pi-pi /« , 1. 260 : la ville , et Mirinri, 1. 494 : 

5. Je rappelle que la forme © est donnée à Siout (GKIFFITII, The Inscription of Siût, pl. XIV, 1. 78), 

6. Je ne connais pas encore d 'exemple de J j ^ ® J ^ ' m a i s 011 l c t r o u v e c o m m e nom propre aux tombeaux 

d 'Assouan. 

7. Existe sous la forme J? ^K (LEPSIUS, Denktn., II, p. 11; cf . MARIETTE, Les Mastabas, p. 568) et sous 

la forme J^P ( A · MORET, Mon. Dugas, Rêc., t. XVI, p. 16). 

8. (j est f r équen t . Pour (j voi r lmê'e G' no t e 10 d e c e t t e é t u d e · 
9. Pour compléter les renseignements donnés sur les signes et j ' a joutera i qu'on peut les rap-

procher d'autres signes représentant des iils, liens, filets, tissus, colliers, cordes, tels que : 

6 ' S ' c ^ V ) ' c f~ \ Beaucoup de mots déterminés par ces signes me semblent dér ivés d 'une racine commune , 

nuancée soit par préfixe, soit par © prélixe et qui serait (9 ou, corde (Ownos, 1. 422). 

I. | préfixe et dérivés : ^ ^ ^ (S. LBVI, Voc., VII, p. 251) « enveloppe »; (j ^ (Ξ. (BN., W. , p. 110); 
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La structure syntaxique des phrases où la locution est employée con-
firme ce sens étymologique. Le mot Àmakhou s'applique toujours à un individu, et il 
est accompagné par des conjonctions exprimant la dépendance vis-à-vis de que/qu'un, 
ce qui convient parfaitement à la position d'un homme lié à un autre. A l'époque an-
cienne, on emploie presque uniquement la forme · · · · (< c e l u i cllli e s t 

sous ou vis-à-vis de... » quelqu'un (dieu, roi, seigneur, père); à partir de l'époque 
thébaine, on trouve parallèlement les formes (j J 7 ^ ^ 011 o u 

« celui qui est le lié de » quelqu'un. La forme en ^ tend à prévaloir à mesure que 
l'on arrive aux basses époques; puis, le goût des expressions archaïques remet en 

© 
honneur la tournure en ; d'ailleurs, on trouve parfois les deux expressions combi-
nées : (| ^ ^ , < ? T e lié d'Osiris » ; (| J l ^ j ^ / « l e l i ë d u r o i »· 

Que faut-il entendre par ces mots « le lié » de quelqu'un? La réponse nous sera 
donnée par les textes détaillés, mais l'on peut, dès maintenant, chercher une expression 
équivalente dans notre langue. Au moyen âge, la dépendance vis-à-vis de quelqu'un 
s'exprimait souvent par l'épitliète de lige accolée au mot homme; or, lige semble venir 
de ligatus3 et signifierait aussi le lié : homme-lige serait donc la véritable traduction 
à'Amakhou. Mais, en français, ce terme trop spécial ne s'adapte pas sans peine à toutes 
les phrases. J'userai donc plus volontiers de ses équivalents, « l'attaché » ou « le féal », 
dans la traduction des textes qui vont préciser la condition de Y Àmakhou. 

I I 

La dépendance, qui caractérise la condition d 'Àmakhou , se trouve tout d'abord 
dans le lien qui coordonne les différentes parties de la première organisation sociale, 
celle de la famille. Au chef de la communauté, le père de famille, sont attachés (àma-
khou) les divers membres de celle-ci : la femme, qui est aussi la mère, les enfants, les 

_ η ^ ^(Mirinri, 1.782) « corde »; (j « pêcher à la ligne » (B.-Hasan , I, pl. 29); Q ^ , (Siût, 

V I , 2 7 1 ) , Ί ^ ^ ^ Ί Β Κ · > W " P · 1 2 3>> F ^ ^ ^ F [ T É U ' L 1 8 ) > (< T E R R A I N }> < M E S U R É A U 

cordeau); « p a y s a n » (attaché au terrain); Ρ û ^ ' |"| (DE ROUGE, Ahmès, p. 92); 

J 1 T ( Z e i t s c h r " t - X X X , I , < P· 2 2) (( collier »; Ι ' ^ ^ Γ Τ ? ' « animal, homme 
attaché, homme-l ige »; ^ (Anast. IV, 3, 9) xievoe cinctura, cingulum, 

II. © préfixe et dérivés : I j ^ ^ « corde » (cf· supra) ; [Siût, ΧIV, 78 = (j ^h); 

© 0 © ο ® a η ° 
U (Pépi /e r , 93; Siût, λ II, 295) a fil à sceller »; U « sceau, anneau »; γΛ *t> « prison, cita-

° n© η © n 
delle » ; M (B.-Has . , I , 24) cloge texere; I y « sceller » ; M (9 [Mir., 1. 227). I « filet de chasse »; 

- - - f ^ · l ^ v O t â - 4 > » · ί > » 
(MARIETTE, Les Mastabas, p. 255, 491); OFT [Rec., t. XVI, p. 57) « attaché ». 

1. Recueil de Travaux, t. XVI, p. 61. — 2. La grande Inscription de Béni-Hassan (Recueil de Travaux, 
t. I, p. 165). — 3. LITTRÉ, Dictionnaire, s. v. lige. 
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frères, les serviteurs, les clients. Entre toutes ces subordinations, on ne s'étonnera pas 
de ce que les textes définissent surtout celle du fils vis-à-vis du père : la reconnaissance 
de l'autorité paternelle par les enfants est en effet le principe essentiel de la vie de 
famille, surtout à l'origine des sociétés. 

Le plus ancien texte littéraire égyptien, le Papyrus Prisse, qui est comme un guide 
du jeune homme à travers la société de son temps, insiste beaucoup sur cette dépen-
dance du fils vis-à-vis du père et semble résumer toutes les qualités civiques en ce 
respect de la puissance paternelle1. Voici les passages les plus caractéristiques : 

PS -Q ο SWM χ ο <ΖΞ> η (3 ΛΛ/vwv -ν -, ^ Q Γ\ ra ^ 7 ra 

Ψ ΑΜΛΜ ' β) f ι « Quand le fils écoute son père, il réjouit (mot 
1 I Ω jl I I s I 

à mot : « réjouissant ») celui qui lui a dit ceci : « Le fils, qu'il agisse bien avec (son) 
seigneur! » S'il écoute celui qui lui dit cela, il (le fils) se modèle sur le corps d'un 
féal vis-à-vis de son père, et son souvenir est dans la bouche des vivants qui sont sur 
t e r re . . . » 

Dans un autre passage, on compare le véritable féal à un bon fils : c 

î * ^ * ^ ^ ! ) ~ ^ ^ — 1 ^ f f ^ i — Ι Ύ 0 1 1 ' — ι 
-Ô  ΛΛΛΑΛΛ ^ ç—ΛΛΛΛΛΛ Γ-Λ π i ^ _. ΛΛΛΛΛΛ ,—ι 

iif=j 1«,-. c-*5- J ΛΛΛΛΛΛ © KZ37 -C2>- 4 , 
ι ι I œ U 

ι <=z> /ira i I |3 
^ ^ « Fais que 

ton seigneur dise sur toi : « Deux fois bon ce qu'a enseigné son père, ce qui est sorti de 
lui, l'esprit'1 de sa chair : il (le père) lui a dit (à son lils) : « Celui-là donne l'exemple 
d'une grande féauté', qui fait plus qu'il ne lui a été dit; » voici un bon fils, (vrai) don de 
Dieu6, il fait plus qu'il ne lui a été dit pour son seigneur; après avoir fait le néces-
saire, son cœur fait encore et réitère7. » 

Enfin, le fils soumis à son père est comparé au « suivant d'Horus », c'est-à-dire, 
comme nous le verrons plus loin, à l'idéal même de l'homme-lige vis-à-vis de son sei-

jj 1 J ] î c II est bon, le fils qui écoute comme gneur: 
un suivant d'Horus. » 

1. Toute la lin du Papyrus Prisse (pl. XVI à XIX) est le développement de ce thème : « 11 faut qu 'un 
iils écoute son père pour trouver profit et gloire dans ce monde et dans l 'autre. » 

2. Papyrus Prisse, pl. XVI, 1. 9-12. — 3. Ibid., pl. XIX, 1. 3-6. η A ι /WWV\ 

' f i l signifie la pointe, acumcn. 

5. Le texte porte et ,je traduis comme s'il y avait .Je m'autorise de la locution 

pareille du premier passage cité du même papyrus, pour considérer 

comme une erreur du^scribe qui aura confondu et Voir, page 9 et notes 2-3 de cette étude, 
les exemples de confusion des signes ^ ^ e t ^ · 

6. La vraie traduction serait l'expression populaire : « C'est un bon lils du bon Dieu. » 
7. Litt. : « Son cœur fait encore par ses réitérations. » 
8. Papyrus Prisse, pl. XVII, 1. 10. 
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Le témoignage des textes littéraires est-il confirmé par celui des monuments? Il 
est facile de le rechercher dans les milliers de tombeaux de l'Ancien Empire, qui sont 
comme autant de monuments de la vie de famille. Le défunt, qui est le plus souvent 
chef de famille, y est représenté entouré de ses parents, de sa femme, de ses enfants, et 
souvent les légendes explicatives mentionnent le lien de féauté qui relie la communauté 
à son chef. 

Pour le fils, la légende ordinaire est : (j ^ ^ « le féal vis-à-vis de son père », 

ou V « l'attaché à son père ». Le fils aîné ( [ 7? ι ) semble porter 
© . V * — \1\Λ ^ © / . v 

de préférence le titre, bien qu'on retrouve parfois dans le même tombeau plusieurs fils 
ainsi qualifiés4. En raison de sa féauté, le fils devait jouer un rôle important dans le 

D [L· JŒZL © ^ culte funéraire de son père; aussi la mention [j est-elle souvent voisine5 

de l'épithète >> « son fils qui l'aime », qui désigne, en môme temps qu'une 
qualité morale, une fonction sacerdotale précise6 dans le culte familial. Parfois encore 
le fils indique qu'il a construit le tombeau paternel et rédigé les formules efficaces en 
r a i s o n ^ « f é a u t é : Z ^ M Q Î i I ^ î M J i i S Ρ 

Χ V (( a été fait pour lui par son fils aîné, son féal, le maître inspec-T _ZT © • ΛΛΛ/ΛΛ 

teur des livres, Hotpou, comme son féal vis-à-vis de lui, et pour que tout ceci (les 
offrandes) circule vers son double. » 

Pour les filles, la mention de la féauté est moins fréquente, mais existe cependant, 
comme en témoigne cette formule de stèle : ^ ^ [j ^ 7 ^ ^ « C'est moi 
la féale de son père. » 

ainsi 
Le même lien de dépendance unit la femme au mari. Les formules sont rédigées 

« sa femme, sa féale », ou ® m ρ·· « la femme, la 
[LM © m " feale vis-a-vis de son mari », ou bien J y ι I « sa femme, maîtresse 

de féauté vis-à-vis de son mari ». 
Enfin la mère elle-même semble pouvoir être appelée la féale de son fils, devenu 

le chef de famille à la mort du père. Une stèle de la XIIe dynastie représente une mère 
et son fils; la légende de la mère est celle-ci : (j ̂ ( j ( j « La féale, sa mère ». 

De ces exemples on peut tirer une conclusion importante. Tous les membres de la 
famille, fils, filles, femme, mère, expriment leur dépendance vis-à-vis du chef de 
famille; celui-ci n'exprime de dépendance vis-à-vis d'aucun de ses proches; personne 
dans la famille n'a droit d'exiger cette dépendance, excepté le père. Cette dernière pro-

1. MARIETTE, Les Mastabas, p. 362. Je crois inutile de multiplier les exemples de ces formules si fré-
quentes . 

2. Louvre, C 3. 
3. MARIETTE, Les Mastabas, p. 160, 168; DE ROUGÉ, Inscriptions hiéroglyphiques, pl. XCIX (Ane. Emp.). 
4. Les Mastabas, p. 296. 
5. Les Mastabas, p. 168; DE ROUGÉ, Inscriptions hiéroglyphiques, pl. XCIX. 
6. MASPERO, Dibl. égypt.. t. I, p. 290. 
7. Les Mastabas, p. 160. — 8. Recueil cle Travaux, t. IX, p. 88. — 9. Les Mastabas, p. 188. — 10. Us 

Mastabas, p. 162, 298, 308; UE ROUGÉ, Inscriptions hiéroglyphiques, pl. IV, V, LXXXII ; NEWBERRY, Beni-
Hasan, t. I, pl. 28. — 11. Les Mastabas, p. 391. — 12. Recueil de Travaux, t. IX, p. 33. 
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position trouve sa confirmation dans des formules fréquentes. Quand le sens du mot 
( j ^ J ? ^ ^ perdit, par usure, de sa force première, le « féal », Γ« attaché » devint un 
synonyme de (j [j « l'aimé », et de jj^^iji] (( Ie )K De là, les épithètes ordi-
naires du défunt : ^ ^ ^ ^ ( j | \ «son fils, son aimé qu'il 
aime, son attaché, son loué1 ». Souvent, pour donner plus de force à ces épithètes, 011 
en répartit l'effet sur les différents membres de la famille. Une femme dira : 

L V ^ i l k O L ' l l l l i ! " c ' e s t m o i I a f é a l e d e 
la louée de sa mère, celle qui est dans le cœur de ses frères2. » A l'époque saïte, la 

ππη /WW\A ΊΓ JT\ ΛΛΛΛΛΛ ϋ . cr | ̂ QQ ] :ι 

formule est fort usitée : yb V ' ^ n V pour ainsi dire, 

pas d'exemples où l'on se déclare i| J ï p ^ vis-à-vis d'une personne de sa famille autre 
que son père4, même à l'époque où ces formules sont devenues imprécises et banales. 

Ce caractère de l'autorité paternelle dans la famille égyptienne ne saurait nous 
étonner : nous connaissons le même pouvoir absolu du père à l'origine des autres 
sociétés. Notons que la philologie confirme ce que l'interprétation des textes nous 
apprend. Le mot père, dont la forme la plus usuelle est (j àtef, semble venir d'une 
racine ^ t, vocalisée en à préfixe àt ou développée avec le pronom f suffixe : 
d'où les formes (j<=>, , (j . L e mot prince, souverain, présente une partie des 

mêmes développements : ^ J ^ t, àt, (j"jj(j àti\ Il y a lieu de croire que ces deux 
mots sont les doublets d'une racine commune. Lorsqu'un fils se disait « l'attaché de son 
père », un Egyptien pouvait donc comprendre aussi « l'attaché de son souverain ». 

III 

Avec la dépendance du fils vis-à-vis du père dans la famille, le mot Amakhou 
exprime la dépendance de l'homme vis-à-vis de son seigneur, dans la société». Cela res-
sort des passages déjà cités du Papyrus Prisse' où les rapports réciproques du fils et du 
père sont définis comme ceux du vassal et du seigneur. De même que l'on dit du fils : 
« c'est un vassal engendré par le père7, » de même on dit du bon vassal : « c'est un fils ». 

1. Les Mastabas, p. 296-297; cf. p. 158, 168. — 2. Recueil de Tracaux, t. IX, p. 88. 
3. Stèle de Tur in , Recueil de Tracaux, t. IV, p. 150; cf. WIHDE.MANN, Saïtischen Monumente des Vati-

kans, Recueil de Tracaux, t. VI. p. 111-120. 
4. Je ne connais que deux exemples d'une déclaration de féauté vis-à-vis de la mère, et tous deux sont 

de très basse époque • K. f P * [Mémoires de la Mission, t . I, p. 376); 
<=> (époque romaine; A. ERMAN, Eine œgyptische Statue ans Tyrus, dans la Zeitschrift, 1893, © Jm («Ο 

p. 102). 
5. Pour les formules les moins usuelles : 

Père : α dans les formules (j J p {loc. cit.); (j ^ , plur. (j ο (j ^ [Pépi / « , 1. 441, 442). 

Prince : (LEPSIUS, Denkm., II, 72 a). Sur la confusion des mots (j ^ et [j « père et prince », voir 

Recueil de Tracaux, t. XII, p. 70, note 4, textes des Pyramides. 

6. XVI, 9-12; XIX, 3-6. - 7. Papyrus Prisse, VII, 11. ^ 0 W F^TÛ U 
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• 
Un autre précepte de Phtali-Hotpou ne laisse subsister aucun doute à ce sujet : (j 

« Quand tu fais des plans avec les grands, sois d'accord en tout avec ton sei-
gneur, fais qu'il dise : Celui-ci, c'est mon fils! )) 

La féauté vis-à-vis du père était même considérée comme une période d'éducation 
et de préparation à la féauté vis-à-vis d'un seigneur. La société égyptienne étant, pour 
employer des termes connus de nous, une société féodale, tout homme devait se choisir 
un seigneur, sous peine d'être un de ces misérables « hommes sans maître2 » privés de 
toute protection, en butte aux caprices des puissants. Ce seigneur, quel était-il? Dans la 
famille royale ou dans les grandes familles princières, l'enfant pouvait confondre en la 
personne de son père la féauté vis-à-vis du chef de famille et la féauté vis-à-vis du sei-
gneur; le roi ou le prince était à la fois son père et son suzerain. Mais le plus souvent le 
père était incapable de protéger suffisamment ses enfants, et devait les recommander à 
un seigneur. Aussi l'éducation donnée par le père consistait-elle surtout à préparer 
l'enfant à bien s'acquitter de ses devoirs vis-à-vis de son futur suzerain '. 

A. Le maître choisi par un homme en dehors de sa famille pouvait être simplement 
un personnage puissant, un prince ou un grand seigneur, que les textes désignent sou-
vent du simple mot « le seigneur » ^ ^ ^ · L°s monuments nous renseignent, malheu-
reusement, bien mal sur cette première classe de vassaux. On a publié jusqu'à ce jour 
si peu de tombeaux complets que l'on a peine à se représenter la condition sociale des 
clients des grandes familles princières. Néanmoins, dans les tombeaux des princes 
d'Assouan, on voit qu'un « prêtre du double, inspecteur, est féal vis-à-vis de son sei-
gneur » |11 [j J p ^ ^ ° ^ ; Hirkouf possédait également un « chef du kiosque, 

loué de son maître, et son féal » γ jj | | ^ j I [j (j ^ 3 7 ^ ) ^ / 7 ® ^ · Plus tard, au tombeau 
de Râkhmârf, nous trouvons des « amis et des féaux » dans une cérémonie importante 
des funérailles ^ ^ 'I Π Ψ Ψ ? ^ . Retenons de ces quelques textes que les 

a n \> « « m I I ! ! m 1 1 

« féaux » occupent des postes de confiance auprès des grands seigneurs, et qu'ils parti-
cipent au culte funéraire de leur maître, comme le fils à celui de son père. 

B. Nous sommes beaucoup mieux renseignés sur les féaux vis-à-vis du roi, dont nous 
avons retrouvé les tombes en grand nombre, groupées autour des pyramides ou des 
hypogées de leurs suzerains. Leur titre habituel est jl J ? « le féal vis-à-vis 

D IL· ŒZL ® Ί Ω W <RZR> . de son seigneur », ou (I J ? ΰ I « le féal vis-à-vis du roi », ou plus rarement 

« le féal vis-à-vis du prince ou du pharaon ». ΙΣΓΣ2 

1. Papyrus Prisse, XVIII , 13-14. 
2. Papyrus Berlin II, 1. 90-95. Voir, à ce sujet, MASPERO, Histoire ancienne des Peuples de l'Orient, 

1895, t. J, p. 309. 
3. Papyrus Prisse, XIX, 3-6. — 4. DE MORGAN, Catalogue, t. I, p. 149. — 5. Ibid., p . 175. 
6. VIREY, pl. XXVII (Mission du Caire, t. V). 
7. MARIETTE, Les Mastabas, p. 413. — 8 . Ibid., p. 441. 
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Quelle situation avaient à la cour les féaux ris-à-vis du roi? Nous 110 pouvons 
tenir compte ici des textes relatifs aux enfants ou aux parents du roi, qui trouvaient à 
la fois un suzerain et leur chef de famille dans la personne du souverain. Parmi les gens 
étrangers à la famille royale, ceux qui sont qualifiés « féaux du roi » sont des « Princes 
héréditaires » • > des « Connus du roi » ^ , des « Amis uniques » <Γπί

 | , 

des « Administrateurs des écritures royales » Τ 'Ώι{ , des α Administrateurs de 
kl Ι Cd 0 5 ^ ^ ^ ' 12I U 

aa aa/w\a J, , des « Supérieurs des secrets du roi » φ η E30 η <=» « ^t ^ * ΛΤΓΛΛ α ^^7
 4 . ^ I Avvws I , des « Curateurs maîtres » y ^ ; ce sont encore des « Com-

<=> Q iJ Τ ΛΛ/ΆΛΛ | | Π A Q 8 1 * 
mandants du kiosque du Pharaon » Y ' 8 I 11 ' c^es i( Administrateurs de toutes les 

réjouissances du roi » W Π θ ' · \ 2 ^ ^ 1 , des « Administrateurs de ceux qui font < I -CT^ X/ ΛΛΛΛΛΛ I Λ/WW» 
les ongles du roi » j?^ , des « Commandants de ceux qui font les cheveux du roi » 
Π -CEO- 11 < 0 

γ ^ . Tous ces titres, dont plusieurs sont accumulés sur le même personnage, témoi-
gnent que les « féaux vis-à-vis du roi » sont admis dans la familiarité du souverain et 
investis de postes de confiance soit dans l'administration, soit auprès de la personne 
royale. 

Quelques formules des stèles funéraires définissent plus complètement ce caractère 
intime cle la situation de féal. Le grand prêtre de Phtali P ^ J j ^ · Sabou, qui vivait sous 
Téti, nous déclare ceci : \ p ^ " ' ' δ ^ ο ψ Ι Ί 

^ J L " (< C e r t e s ' S a Majesté m'a loué, Sa Majesté m'a 
donné l'entrée dans l'intérieur du palais. . . . Jamais ne fut faite chose semblable pour 
aucun serviteur comme à moi par aucun souverain, parce que j'aimais Sa Majesté plus 
qu'aucun de ses serviteurs, parce que j'agissais à son plaisir chaque jour, parce que je 
suis 1111 féal cle (son) cœur, entièrement, totalement, envers Sa Majesté. » Un autre, 
après avoir dit qu'il était « supérieur du secret des paroles do son dieu, dans le cœur de 
son seigneur, féal vis-à-vis de son seigneur » ^ ^ |1 ' ^ j - - ^ ^ 3 7 ^ ^ p 

s « Ces choses, je les ai faites en qualité de féal vis-à-vis de mon seigneur, 
car je jugeais des paroles avec lui dans le lieu où l'on juge des paroles. » Le médecin 
Sokliit-ni-ankhou, après avoir rapporté les paroles du roi Sahourî qui fait de lui son 
féal, ajoute : « Je fis adoration au grand roi. . . car, lui, il me connaît ainsi que tous 
s e s s u i v a n t s ·» δ i M m ^ - û i T î S W M T ^ , ' ' 
— Pendant le premier Empire thébain, la situation d ' A m a k h o u reste la même. A Béni-TQ (3 O 
Hassan, le prince héréditaire Khnoumhotpou fait graver dans son tombeau : 0 ^ 

1. MARIETTE, Les Mastabas, p. 125. — 2. Ibicl., p. 90, 104,105, 152, 248. — 3. Ibicl., p. 160. 185, 191, 238, 
307, 420. — 4. Ibicl., p. 165, 228. — 5. Ibid., p. 228. — 6. Ibid., p. 228, 284, 286, 295, 413, 415. — 7. Ibicl., p. 423. 
— 8. Ibid., p. 160. — 9. Ibid., p. 154, 396. — 10. Ibid., p. 284. — 11. Ibid., p. 446. — 12. Ibid., p. 412. — 13. Ibid., 
p. 185. — 14. Ibid., p. 204. 
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Π I 

J vHr /WWA 
\7ÏÏ Δ 

' /W\AAA 
Ci . 

λλ/W^ 

S 
= > Ω Ι 

du roi : 

W 

^ U S ^ s 
ΛΛΛΛΛΛ • / Γ I I I < > I C 

® ^ « -ίο fus plus que tout ami unique gratifié à la cour, elle me 
distingua en tête de ses nobles; certes je fus en avant de ceux qui avaient été avant 
moi; la fleur des Qonbît.iou du palais me lit des louanges. . . car j'étais le féal d'auprès 
du roi. » — La tradition persiste pendant le second Empire thébain. Sous Touthmès III, 
le premier prophète d'Osiris ^zz7 K ^ ^ Nibouaiou définit ainsi sa situation auprès 

ΛΜΛ 

ΛΛΛΛΛΛ Q '"v d ΛΛΛΛΛΛ l U V. /5 Q ΑΛΛΛΛΛ I ΛΛΛΛΛΛ 
fWH 

. / I d -» 1 /WWW I I J J M. < >• (Π I Ο Ο Ο Ο —ZI cLI I I ι—i _£_r u U -1 

je faisais les délices de mon dieu (le roi) en qualité de gardien de la maison de son 
père (Osiris), comme j'étais parvenu à la dignité de féal, je reçus les gratifications 
d'auprès du roi, je fus convoqué à la trésorerie, prenant ma place parmi ses grands 
fonctionnaires. » Sous Aménophis IV, voici comment un scribe royal, enterré à Kliouit-
n-aton, raconte - v i e : I) Γ ^ Ϊ ^ Ι Μ ^ λ Ί Ϊ . " 

4 

I 1 _ZI ΛΛΛΛΛΛ 
I I I - ' « Comme 

Iv-J Ο ι ̂ 3 7 (( que j'ai passé mon temps depuis la jeunesse comme suivant du 
dieu bon (le roi) et que lorsqu'il se faisait transporter en tout lieu qu'il aimait, j'étais 
le compagnon de ses jambes, il m'a donné, étant encore jeune homme, d'arriver a l'état 
de féal, en paix et; en joie suivant son chef en toute fête. » — A la XXII1' dynastie, 

^ ΛΛΛΛΛΛ Λ J ο, — 
enfin, un « favori du roi » s'exprime en ces termes : q λ v^ 

• III 

ΓΤΓΗ A 
ΛΛΛΛΛΛ π ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ 

Π 
=0= 

ΛΛΜΛΛ 
© ^ Q^ ^ ^ Π ϊ /WVWV (< ^6 Π 0 1116 SU^S 

jesté dans son palais; mon père ne m'écarte point de sa barque; sa bière douce, je l'ai 
savourée avec lui ; j'ai puisé dans les vases en sa compagnie; le dieu m'a attaché à (son) 
eau fraîche. » 

Il résulte de ces textes que les attachés étaient chargés auprès du roi d'un service 
de cour, en qualité de gardes du corps, ou, suivant l'expression égyptienne, de « sui-
vants » Un passage d'une inscription du tombeau d'Amenemheb nous permet 
de bien définir ces fonctions du suivant; le défunt dit qu'il est le « suivant du roi dans 
toutes ses allées sur l'eau, (sur terre), sur les montagnes, en toute place où se transporte Sa 
Majesté » Q j ) [ l 

ΛΛΛΛΛΛ ! 
ΛΛΛΛΛΛ 
ΛΛΛΛΜ ί M f v ^ l M ι Cl 

© ΛΛΛΛΛΛ j Α 8 ' ) . Un texte de la 
/WWW / 

1. Recueil de Travaux, t. I, p. 161-165; Beni-Hasan, I. pl. 25. 
2. MAHIKTTK, Abi/dos, II, pl. 33, « ; cf. DKVÉUIA, Bibl. éf,i/pt., t. IV. p. 313. 
3. LKPSIUS. Denkm., III , 98, a. — 4. Recueil de Travaux, 1. XVI, p. 57. Dans ce texte publié et traduit 

par M. DAKKSSY, il faut remarquer le déterminatif <lu mot à mal, hou, et le sens verbal qu'a ici l'expression. 
5. Ph. VIKEY (Mèm. Mission, t. V, p. 275). 

2 
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même époque mentionne aussi le « service de cour » des suivants : ^ ^ . . . . ^ ^ 

-A III j | ^ « Moi . . . je suis le double de Sa Majesté à son gré, je vois ses beautés 
quand il apparaît dans son palais, je suis en avant des grands, des amis royaux qui com-
mandent aux deux terres, de tous les suivants de Sa Majesté. » 

Enfin le féal peut encore exercer vis-à-vis du roi des fonctions sacerdotales; tantôt on 
lui voit le titre de « prêtre royal » 1 / j , tantôt celui de « prophète de l'Horus qui 

ÎX iiti CJ Λ :1 • ΛΝΝ\ΛΛ I ^J Η Π '· Ρ. ίΏ) 4£ίί Q Λ:Ι ' Λ\ΛΛΛΛ Ι Ο Π4 

est dans le palais » S ^ , tantôt celui d'« officiant )) X/I\J · Parfois le féal est 
attaché à la pyramide du roi, comme cet « inspecteur des prêtres de la pyramide 
Ouabou-isiou d'Ousirkaf » p jj jj j ^A^ |11 , ou comme « ce prêtre 
royal prophète de Sahouri » ^ 1 î ' °U e n c o r e c e (( Pr°ph^te à la suite 

de la pyramide Nofirou de Didoukarî » ^o J LiJ J , / \ J t ^ | . A c e titre de prêtre, 
on pouvait être féal même vis-à-vis d'un roi mort; tel personnage est « prophète » 

des rois Khoufoui, Sahouri, Nofirirkarî, Ousirniri, et il est appelé f ] ^ 7 ^ (< 

féal » des trois premiers8; tel autre est à la fois le féal des rois Ounas et Assi9, dont 
il était probablement le prêtre. 

Ainsi le féal vis-à-vis du roi remplissait les mêmes fonctions d'ordre intime et 
religieux que le fils vis-à-vis de son père, ou que le simple vassal vis-à-vis du noble 
son seigneur. D'après les textes cités plus haut, le titre de féal pouvait être donné à des 
personnages de tout rang, de fonctions différentes, d'origines diverses; il s'ajoutait aux 
titres des charges réellement exercées; il définit donc une dignité personnelle d'un 
individu plutôt qu'une charge effective. Être « l'attaché du roi », c'est devenir son 
prêtre, ou son suivant, ou son compagnon ; c'est être lié par un lien personnel à son 
seigneur quelle que soit la fonction remplie auprès du roi. 

Est-il facile de devenir féal du roi? En général, on considérait la collation de cette 
dignité de féal comme le couronnement d'une carrière, comme le suprême honneur, la 
plus précieuse récompense d'une vie de bons services. 

Voici comment le Papyrus Prisse envisage la carrière idéale d'un Égyptien : 

^ P ^ i^îS2^— « Un fils qui écoute comme un suivant 

d'Horus, bonheur lui arrive après qu'il a écouté ; devenu vieux, il parvient à l'état de 

1. Recueil de Travaux, t.. XV, p. 47. 
2. MARIETTE, Les Mastabas, p. 151, 154. — 3. Ibid., p. 228. — 4. Ibid., p. 238. - 5. Ibid., p. 307. Ce prêtre 

D IL © ® q 
royal est appelé naturellement féal vis-à-vis de son dieu » Π Jr GL · — 6· Ibid., p. 326. — 7. Ibid., 
p. 447. — 8. Ibid., p. 491. — 9. Ibid., p. 501. 

10. XVII, 10-11. 
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féal, et il dit les mêmes (préceptes) à ses enfants. » Comme exemple du fait, Phtali-
Hotpou se cite lui-même; après avoir dit du bon fils que non seulement il fait le néces-
saire auprès de son seigneur, mais qu'il réitère ses services, il ajoute : 

ι ι ι 
ΛΛΜΜ ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ 

A 0 T 
© à 0 T 

f m M 

i f l 

Λ/VWVN fl | \\ | 

c.1 .PB .j Λ/WM 

jj ^ [j (( Ainsi tu me parviendras, sain de 
membres, a la bienveillance royale2 en toute occurrence, tu amasseras des années d'une 
vie sans besoins : c'est ce que j'ai fait sur terre et j'ai amassé 110 ans d'une vie comblée 
des gratifications royales, à la tête des anciens, le roi ayant fait le nécessaire3 pour 
(ma) place de féal, ο 

Les textes biographiques confirment cette idée qu'on arrive tard à la dignité 
d 'Àmakhou . A la XYIIl·3 dynastie, Rakhmiri, le nomarque de Thèbes, résume ainsi 
sa carriere • 

Ή 
« ΐ Π Τ 

û 0 

I I I 

w 
^ 1 

n?¥¥ § ® 
ω/ΛΛ I I I I \> I 

ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ 

(( Le prince héréditaire, le grand parmi les grands, 
le noble parmi les amis, le chef des dignitaires, le premier à satisfaire le cœur bien-
faisant du souverain; l'habitant du palais l'a favorisé en le plaçant en tête des amis, 
chef suprême de la terre entière, quand il l'a connu comme accomplissant des choses 
brillantes, et quand il a établi sa qualité de féal sur sa tête. » Les papyrus et les 

" l\ η ΛΛΛΛΛΛ 
stèles funéraires donnent assez souvent des formules telles que celles-ci : 

S 
Λ Λ I ΛΛΛΛΛΛ 

^ « π 
û \\ 1 © ^ ^ 

w® Λ « Il te donne les 

(Amon) te donne une vieillesse heureuse, tu traverseras une existence de joie pour par-
venir à l'état de féal, » et, pour bien montrer qu'il s'agit, de la féauté vis-à-vis du roi, le 

fa η /WW^ « T n (j) jQ ι ΛΛΛΛΛΛ Λ^ΑΛ ^ — 

texte ajoute un peu plus loin : 
faveurs qui sont celles de la suite du roi. » Plusieurs textes expriment la même idée 
sous une autre forme : on souhaite au vivant de « parvenir aux faveurs du roi » ou 
« à l'état de féal » en « conservant la vigueur des membres, sans avoir de maladies7 », 
preuve que l'on connaissait habituellement les infirmités de la vieillesse à l'âge où 
l'on devenait féal du roi. Aussi, quand on arrive jeune encore à cette condition, on ne 
manque pas de faire mention de cette circonstance exceptionnelle : 

A ΛΛΛΛΛΛ J i 
J\ (( Il (le roi) m'a donné (fait devenir), étant 

1. XIX, 6-8. — 2. En tendre par bienveillance les rations journal ières fournies par le roi. 
3*. Mot à mot : « avec le nécessaire qu'a fait le roi p o u r . . . » Le mot place a ici le sens de « fief » 

comme dans d 'autres textes cités plus loin. 
4. VinEY, op. cit., p. 41. — 5. Papyrus Anastasi IV, pl. III, 1. 3. - 6. Ibicl., pl. IV, 1. 2. 
7. Papyrus Westcar, pl. VIl , 1. 17-20; Stèle de Turin (cf. Zeitschrift, 1870, p. ICI). Ces textes seront 

commentés c i -après . 
8. LEI>S., Dcnhm., III, 98, a (XVIIIe dyn.) . Le fait que l'on obtenait la dignité D ' àmakhou comme récompense 
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ΛΛΛΛΛΛ Τ f \ r\ ΛΛΛΛΛΛ 

encore jeune homme, de parvenir à l'état de féal. » Ou bien « Proscynème U 10(1(1 V 
[ ) Λ Λ Λ Λ Λ Λ β / W V V V ^ m f ' , ΛΛΛΛΛΛ A I 1 ΐ 

© ψϊ ^ Ι Ο ULl 0 ^ l v o r ' s c du roi : étant encore jeune homme, 
il est parvenu à l'état heureux de féal. » Cette première idée que la dignité de féal est 
habituellement le couronnement d'une carrière se confirme encore par les textes qui 
définissent quelles sont les faveurs royales spécialement réservées aux Amakhou. 

η / X ® 1 ^ XXX ΛΛΛ̂Λ ^ Λ a \ Les a, faveurs ou gratifications royales » ( y I ou 0 0 0 J ) que 
- \ À I I I Y ΛΛΛΛΛΛ A A Δ C i Τ ΛΛΛΛΛΛ ' 

reçoivent les Amakhou consistent : i° en don de rations journalières; 2° en don soit de 
l'emplacement d'une sépulture, soit des matériaux nécessaires à l'édification d'un tom-
beau dans le voisinage de la tombe royale. On comprend facilement que le don d'une 
sépulture n'ait été accordé d'ordinaire qu'aux approches de la vieillesse et comme dernier 
remerciement d'une vie de services. 

Le texte le plus précis est au Papyrus Westcar. On se rappelle que le roi Khoufoui 
envoie le « fils royal » Dacloufhor en mission auprès d'un vieux magicien, Didi, qui 
est dans la condition d'un simple vassal KrV ) de ' a cour. 

Λ/̂ΛΛΛ 

celle de fout homme dans la vieillesse. Mais, vieillard, (posséder) l'emplacement 
pour aborder (au rivage d'outre-tombe), l'emplacement d'un sarcophage, l'emplace-
ment d'une sépulture, rester couché au soleil, sans maladies, sans avoir l'esprit cassé, 
en ruminant ses pensées, voilà qui est (la condition) d'un féal. » La suite du dis-
cours nous montre que cette belle condition de féal, il vient l'offrir, de la part du 

roi. au vieux magicien ^ « l ^ Z ^ T M ^ · ^ ^ I ê Τ 1 < L Λ 

d'une vie de bons services, à un âge généralement avancé, a fini par faire de ce mot un synonyme de vieillard. 
ΛΛΛ/ν\Λ Ω 

TFFF 

ΛΛΛΛ·ν\ C i 

De là, une formule fréquenle des inscriptions funéraires : (I 

(cf. Siût. IV, 1. 227) « le vieillard de sa ville, l'attaché de son nome » où le mot attache exprime d 'une façon 
très concise : « celui qui est parvenu dans la vieillesse à la dignité d 'attaché dans son nome ». il faut de plus 

tenir compte ici du jeu de signification entre (j ^ di9nit«, q/licc, et (j ^ ^ ^ vieillard, qui se 

retrouve dans beaucoup de langues (cf. γέρων, πρεσδύ-ηί — γερουσία, πρεσουτέριον ; sene.c, senior, senatus, 
l 'ancien, le notable, le sénat). M. Loiun a bien voulu me signaler un passage des Papyrus de h'a/iun, 
édités par M. GRIFFITII, où je retrouve un bon exemple de cet échange de significations (pl. I l , 1. 7-8) 

I j | Λ Λ / ν ν \ λ ^ ^ Λ Λ Λ Λ Μ g ^ ^ ΛΛΛ/WV | — q j Q Q 

l - A i 1 \ \ J 1 
I I I 

i l 
ΛΛΛΛΛΛ 

Π 

- ΛΛΛΛΛΛ - I 

_Ι ι I 1 J 

* ρ ; > [ f - « ] 
« Se réjouissent doublement tes (jeunes) 

recrues de la levée, de ce que tu les fais croître; se réjouissent doublement tes (vieux)· attachés, de ce que tu 
les fais rajeunir. » M. GRIFFITH traduit par vétérans, ce qui correspond fort bien au sens dérivé, lequel s'est 
maintenu constamment à côté du sens primitif : un texte de basse époque (DÛMICHEN, Tempelinsc/iriften, pl. 21) 

oppose Khonsou enfant jj^j) et vieillard "^u ^ j , c'est-à-dire parvenu à l'âge de féal. — Quelquefois le mot 

unakhou est déterminé par le vieillard (Recueil, t. XIV. p. 73). 

1. Recueil de Travaux, t. XV, p. 41 (XVIIIe dynastie). — 2. Papyrus Westcar, pl. VII, 1. 2. 
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ι ι ι 
G 

1 1 
III L· 

Ρ^Λ « Je suis 
Œ I M I M i 

vite venu pour faire appel vers toi, en mission de mon père Khoufoui, juste de voix, 
pour que tu manges les régals des dons du roi, les rations de ceux qui sont parmi ses 
suivants, de telle sorte qu'il te fasse passer à l'âge bienheureux de tes pères, qui sont 
dans la nécropole. » Le vieux Didi accepte avec empressement l'invitation royale, s'em-
barque pour Memphis avec ses enfants et ses grimoires2, tout son équipage, et quand 
ses tours de passe-passe et ses oracles ont satisfait le souverain, celui-ci l'attache dé fin i-

Δ 0 
^ £ 

0 
tivement à son service : 1 i) 

C S \ ΛΛΛΛΛΛ Δ 

<k 
Δ ο 
Δ α 

ΛΛΛΛΛΛ ^̂  ^ CEEED 
^ ^ 1 1 1 

ΛΛΛΛΛΛ 

III Ό @ 

1 ϊ ί Γ ^ 
ZI 

C E : 

S 
« Sa Majesté dit : Que l'on place la personne de Didi dans la maison du fils 

royal Dadoufhor pour qu'il demeure avec lui; que ses rations soient de mille pains, cent 
cruches de bière, un bœuf, cent coulïes de légumes. » Le roi, qui avait déjà récompensé 
deux magiciens, ne leur avait octroyé qu'un pain, une pinte de bière, un morceau de 
viande et une livre d'encens4 ; on voit combien Didi est favorisé. Tout porte à croire qu'il 
a été élevé à la condition û! Amakhou, bien que le texte ne le spécifie pas en propres 
termes; son chef direct, le fils royal Dadoufhor, est en effet placé par le roi « à la tête 
des vieillards5 », c'est-à-dire des Amakhou. 

Comparons maintenant le passage des Aventures de Sinouhit, où le héros du conte, 
exilé en pays étranger, affaibli par la vieillesse, implore de la pitié du Pharaon la grâce 
de revenir en Egypte; il prévoit que bientôt « on l'emmènera aux villes éternelles6 », 
et il voudrait, auparavant, que « la faveur royale (l'eau du roi) rajeunisse ses mem-
bres7 », Amenemhâit Ier envoie à Sinouhit une délégation d '« enfants royaux de son 
palais8 », comme Khoufoui avait envoyé un « lils royal » au magicien Didi, et voici, 
d'après la « copie de l'ordre envoyé au suivant ) Sinouhit », ce que le roi réserve 

au fidèle revenu à son service 

Λ 
,<2 r ι © ΛΛΛΛΛΛ C Z ] 

I I I ΛΛΛΛΛΛ 

i k O " 

r i ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ Q 

r . M ^ J 
J 2 2 Π ΛΛΛΛΛΛ 

< 2 ^ 1 M l 

£2. I 

(S 
ι ι ι 

ΛΛΛ/vW 
7 1 1 « 

ra © λλ^λλ β ι η \), 

w 

ΛΛΛΛΛΛ 

Λ ' J 

I 

I I I Ρ Τ Γ , , ' Μ ^ Τ , 
-—Β ι ^ 
<â \ \D • 

Ο III F=q I 

H7TJ· 

i © 

^J? χ Δ Û 

© Ο Λ 

Λ 

9 tk Q W 
i l T . 

Θ I φ I 
à û a 

Ο k s 

1. Papyrus Wcstcar, pl. VII, 1. 17 à 23,— 2. Ibid., pl. VIII, 1. 3-4. — 3. Ibid., pl. IX, 1. 19 à 21. 
4. Ibid., pl. IV, 1. 14-15. — 5. Ibid., pl. VII, 1. 24-25. 

fi. Papyrus de Berlin I, 1. 171. 
'CTZ: 

k - f r 
7. Ibid., 1. 167-168. - 8. Ibid., 1. 176 

W 
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> δ ^ S ) 
\<=> Ω I Q. m 

11 ι ι 
ο 

ΓΠΤΤΠ 

I I I Θ 

J ^ ^ (< ' a ' s s e r a s ' e s C e s s e s , que tu as à toi et avec toi, 
en leur entier. Quand tu seras arrivé en Egypte, tu regarderas la cour, et quand tu 
seras dedans, tu te prosterneras devant la Sublime-Porte : tu seras commandant parmi 
les amis. Mais, comme aujourd'hui la vieillesse t'arrive et que tu dépouilles la force 
virile et que tu songes au jour de l'ensevelissement, tu passeras à l'état de (litt. : comme) 
féal. Que l'on te donne, la nuit où l'on applique des huiles d'embaumement, les bande-
lettes par la main de la déesse Tait; que l'on te fasse défiler, quand viendra le jour de 
l'enterrement, un lit funéraire2 d'or, à tête de lapis, à ciel par-dessus toi fait en bois 
de cyprès, des bœufs pour te tirer et des chanteurs .devant toi faisant des lamenta-
tions accroupis à la porte de ta syringe.. . tes stèles seront alignées en pierre blanche 
dans le cercle des enfants royaux. » Bientôt Sinouhit se présente devant le roi ; celui-ci 
confirme ses promesses, décrète que Sinouhit sera un des amis ( i j 2 ^ - ^ )· (( O'1 

me mit, dit le héros du conte, dans la maison du Fils-Royal >) ( 1 
ΜΛΜΛ 

PU1S> la condition de 1 àmakhou se réalisé pleinement pour lui. aussi bien par 
Je service de la nourriture que par la construction d'un tombeau aux frais du roi. 

P ï A M · · 1 
ΠΠ3• © I I • © ! I ra @ ι 

ΛΛΛΛΛΛ 

| | WWA < 

ΛΛΛ/vW ΛΛΛΛΛΛ 

M \ J 
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Λ 

Ll· 

L J l 
« u y 

αλλλλλ̂  J^ φ 

\> I 

1 _ 
m «J ι w . f 
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Ί I l e , W ι ι In^n ι X 
V I 

q» 
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I I I 

' A i 

a 
I 1 I 

Δ D 
ν\Λ M η 

I 
(? I ΛΛΛΛΛΛ 

Ω 
<3 < 

S 
*>-=• O = > 

/U. I S I 

Δ Q ΛΛΛΛΛΛ ί ΐ 

( 0 p Q ( 3 ΛΛΛΛΛΛ 

Λ 

I I I f 

I 

S 1 
1ί « Et l'on me donna toute la maison convenable à quelqu'un 

Θ I Λ/ν̂ΛΛΛ I I 

qui est parmi les amis. . . et l'on m'apporta des fruits du palais, trois fois, quatre fois 
par jour, en plus de ce que donnaient les enfants royaux, sans jamais un instant de 
cesse. Et l'on me fonda une pyramide en pierre au milieu des pyramides funéraires. Le 
chef des arpenteurs de Sa Majesté donna l'ordre de prendre son terrain; le chef des 
dessinateurs y dessina; les artisans de la nécropole y sculptèrent, le chef des ouvriers 
qui sont dans la nécropole parcourut la terre pour les décorations à faire en vue de per-
pétuer les inscriptions. Quand on eut fait le nécessaire au dedans, j'y ajoutai des fourrés; 

1. Papyrus de Berlin /, 1. 187 à 195 et 295 à 310; cf. MASPEIIO, Mélanges d'Archéologie (10e fascicule), 
p. 156 sqq., et Les Contes populaires, p. 113 sqq. 

2. Je fais dériver ce mot (j J du mot ,—^ (Mirinr i , 1. 332) qui représente un lit ou d ivan . 
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je fis là un bassin, un kiosque, des champs à l'intérieur du domaine, comme on fait aux 
amis du premier rang . . . Il y eut aussi une statue ciselée en or avec une robe de ver-
meil, et ce fut Sa Majesté qui la fit faire. Ce n'est pas un homme du commun à qui il 
en a fait autant ; je fus dans les faveurs du roi jusqu'à ce que vînt le jour du trépas. » 

Ces deux textes littéraires nous ont donné le tableau idéal de ce que peut recevoir 
un féal de la part de son roi, tant en rations alimentaires qu'en récompenses funéraires. 
Demandons maintenant aux textes des monuments si l'on rencontrait dans la vie réelle 
des féaux aussi favorisés que le magicien Didi ou que le prince Sinouhit. 

Les inscriptions des stèles ou des tombeaux mentionnent d'une façon plus concise 
que les textes littéraires les avantages de la condition d'Amakhou. Elles insistent 
cependant sur les doubles gratifications du féal, c'est-à-dire le don des rations ali-
mentaires et de l'appareil funéraire. Une stèle du Musée de Turin, s'exprimant 
presque clans les mêmes termes que les Papyrus Westcar et de Berlin, souhaite à 
son titulaire — ^ 

Λ 
S fiG l κ 

I I I Λ Μ Λ Λ Λ ΛΛΛ/>ΛΛ C i 

I I ZI 

J 
W JliZL β | ΛΛΛΛΛΛ Α. I 

(( l'arrivée à la vieillesse sous I / W W V N 

I ΛΛΛΛΛΛ iTîï 
les faveurs du roi, des membres vigoureux et exempts de maladies, une bonne sépul-
ture après un âge avancé, le passage à l'état de féal, le coeur comblé de pains, d'eau et 
d'air ». A Hagi-Qandil, un flabellifère du roi Aménophis IV dit à son seigneur : 

Δ α 

ϋί1 j\ U I 
, en 
Ί Ρ 

s C> 

s I I I 
Tu fais que mon double soit stable, parce 

qu'il a été sur terre le suivant de ton double, et qu'il l'a suivi, à son nom, jusqu'à cette 
place des favoris.) Comme tu as fait que je repose en elle, ma bouche est munie d'ali-
ments inscrits à mon nom, puisque tu as décrété que je sois comme tous tes favoris et 
suivants de ton double, et que je marche sous tes faveurs dans la vieillesse. » Nous 
trouvons donc ici la confirmation complète des textes littéraires. 

Mais le plus souvent les monuments, au lieu de détailler toutes les faveurs royales, 
insistent plus particulièrement sur l'une ou l'autre d'entre elles. Voici quelques textes qui 
mentionnent surtout le don des rations journalières aux féaux. Une stèle d'Abydos, que 

uelques révélations sur la noble dame 
ΛΛΛΛ ^ 

Mariette attribue à la XIIe dynastie, nous fait c 

I I I Λ 
Λ/̂ ΛΛΛ 
Θ I Δ a in ζ] 

Ι I I 

« Je suis maîtresse de perfection, à la tête des gens distingués, la 
féale et la favorisée de ma bonne souveraine. Comme ce qui sortait de ma bouche émer-
veillait le roi à cause de sa justesse, il me fit des présents de sa table chaque jour. » On 

1. Cette stèle l'ut publiée par CIIABAS dans la Zeitschrift, 1870, p. 161, et de nouveau par MASPERO, Recueil 
de Travaux, t. IV, p. 134. — 2. Recueil de Travaux, t. XV, p. 47. 

3. MARIETTE, Catalogue des Monuments d'Abydos, p. 171, n° 655. Le texte porte rte Ρ" 
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donna à sa bouche ce qui lui semblait excellent1, à savoir des rations qu'on lui servait à 
elle, la féale vis-à-vis de l'épouse royale. » Ce texte, d'autant plus curieux qu'il s'agit 
d'une femme, peut être commenté par ce passage de la stèle d'Anna2 : 

m Jl ο M ι Λ 
ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ 

s T. 
ο 

χ 
^ ι ι ι 
3 H D ^ 

• # 

κ ΐ \ 
' ' J 0 Î 

Η Μ 

Τ Τ , - Μ Ι ί ΐ η ϊ τ ^ Η ϊ ψ ; , ^ 
« Comme j'emplissais le coeur du roi en tout lieu sien, il me lit plus grand que mes 
pères : je parvins, vieillard, auprès des féaux avec les faveurs de Sa Majesté, chaque 
jour je recommençai de trouver sur la table du roi, à savoir : pains de ceux qui servent 
d'offrande pour le roi, bières de même qualité, viande, fruits, miel, farine, vin, olives. » 

Beaucoup plus nombreux sont les textes qui insistent sur l'idée de la sépulture des 
féaux, dont les frais soit d'emplacement, soit de décoration sont à la charge du suzerain. 
Le mastaba de Sokhit-ni-ankhou5 nous en donne un exemple dès la Ve dynastie. Ce 
personnage qui est (j J? ^ ^ ^ ^ ( ^ ^ W j (t vis-à-vis du roi Sàhouri » 
nous a. détaillé, dans les inscriptions de son tombeau, les faveurs qu'il a reçues du roi. Λ̂ΝΛΛΛ 

H x ^ 
ΛΛΛΛΛΛ % —~ Ή>"—< Ο 

U 

j] 
I ΛΛΛΛΛΛ 1 Γ 1 ΛΛΛΛΛΛ 

.ΤF π 
I Λ Λ Λ \ Λ Λ 1 Λ ,1 

« Sa Majesté dit au grand médecin Sokhit-n-ankhou : 
Vigueur à ce conseiller, quand il plaira aux dieux (pie tu marches vers l'Occident, et 
grande vieillesse en qualité de féal. » — Puis le féal prend la parole et dit au roi : 

1P JJ UA ΛΛΛΛΛΛ J J • <2. Θ 
. Λ / Λ Λ Μ C i ΛΛΛΛΛΛ Γ\ ΛΛΛΛΛΛ 

ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ 

<2 
r^-o ν 

C i ΛΛΛΛΛΛ . 

W W W / — \ 1 ? 
Π Ο ^ 

Θ 

5455 

« A 

Ό 

n a τ 
U 

U J ^ « C'est ton ordre divin, ô ami de Rà, qui m'a donné 
une stèle-porte de pierre pour ce tombeau de l'Amenti. Sa Majesté ordonna qu'on lui 
apportât deux stèles-portes de Tourah en pierre, et qu'on les mit à l'intérieur des salles 
de l'édifice Khaourri-Sahourî. Le commandant en chef des deux corps d'artisans des 
ateliers sacrés y mit des artisans, pour qu'ils y travaillent devant le roi lui-même venu 
chaque jour pour voir leur travail et pour transmettre son fluide protecteur. Sa Majesté 
ν ht mettre des ornementations qu'ils décorèrent en bleu. » Telle est la faveur accordée 

Ό ' par le roi à celui qui se déclare son féal Un siècle plus tard, 

1. Littéralement : « ses perfections ». Ce texte est fort difficile, mais le sens général en est néanmoins 
certain. 

2. Publiée par BOURIANT, Recueil de Traoauao, t. XII, p. 107, 1. 15 sqq. 
3. MARIETTE, Les Mastabas, p. 202-205; cf. MASPERO, De quelques termes d'architecture égyptienne (Pro-

ceedings S. R. A. June 1889). — Sur les faveurs relatives à la sépulture réservées aux àmakhou, cf. PIEHL, 
Zeitachr., 1893, p. 90-91. 



LA CONDITION D E S F É A U X 
'27 

Ouni reçut de Pépi Ier une faveur analogue : . . . 

« Sa Majesté accorda qu'on m'apportât une pierre blanche pour sarco-
phage des carrières de Tourali, et Sa Majesté fit partir en bateau un homme au collier 
du dieu avec un peloton d hommes. . . On m'apporta ce sarcophage do Tourali. 11 vint 
avec lui dans un grand chaland de l'administration royale, avec son couvercle, une 
stèle-porte, l'encadrement, deux blocs pour le fond, en soubassement. Jamais pareille 
chose n'avait été faite à aucun serviteur. » A vrai dire, nous ne trouvons pas clans 
l'inscription d'Ouni la mention qu'il était « féal vis-à-vis du roi ». Mais les premières 
lignes de l'inscription sont très mutilées, et Ouni, étant « ami et prophète delà pyramide 
de Pépi Ier » ( ^ | ^ devait y porter probablement le titre de (] J p 

^ -> ^ ΛΛΛΛΛΛ 

Maintenant que nous avons précisé les conditions d'âge et de services ordinaire-
ment requises pour être un Amakhou du roi, et les gratifications attachées à cette 
condition, il est aisé de comprendre quel a été le sens originel de ces formules funéraires 
fréquentes à toutes les époques 

/L £ÛJ :i I tûi -O à̂· J\ ^ D 1 I 1 www 
J r Q (t traverser en paix vers cette tombe de l'Amenti, dans une vieillesse très 
heureuse en qualité de féal » ; ^ 1 / Ί 5 ' " S i ] ÛP (( SLlr 

/WV« ' ... > Τ ΛΛ̂ΛΛ Δ < > W 1 Ο < p> 
terre dans les faveurs du roi pour devenir un féal bienheureux » ; > / j 

Î
T T WWA £J ± 5 JET* -Λ T I 

0 0 η î < z r > 0 ^ ^ T « entrer et sortir dans le palais roval sous les faveurs du dieu 
λ λ I ô W ι ι ι I 0 ro\ £m Χ f v I Ί Q r' 

bon (le roi), en la condition d'un féal bienheureux »; — ^ ι I « par-A I A Tl I T Λ/ΛΑΛΑ venir à la qualité de féal avec les faveurs du roi ». 

11 nous reste à savoir s'il y avait une organisation administrative de la classe des 
Àmakhou royaux; la question a son importance, puisque le nombre des féaux était 
considérable. Il est certain que la distribution des rations journalières et la répartition 
des emplacements de sépulture ou du matériel funéraire ne pouvait se faire, dans 1111 
pays aussi bien administré que l'Egypte, sans règlements. Une stèle du Louvre7 y fait 
quelque allusion; un scribe royal, entre autres services rendus, dit « avoir façonné les 
règlements des féaux » . Tout au moins des textes nous per-β V ^ v N ol 1 © E l i / 1 

mettent-ils de préciser quelques détails de cette organisation. 
Ici, il faut distinguer deux classes à!Àmakhou. Il y avait les féaux qui vivaient 

1. Inscription d'Ouni, 1. 6-8; cf. MASPEKO, loc. cit. 
2. Inscription d'Ouni, 1. 3; cf. 1. 8-11. les marques de confiance et les titres que reçut Ouni . 
3. MARIETTE, Les Mastabas, p. 195. — 4. VON BERG.MANN, Hierogl. Inschriften, pl. V. — 5. Tombeaux 

de Hagi-Qandil (Recueil de Travaux, t. XV, p. 41). — 6. Ibid., p. 44. 
7. Stèle C 232. Le contexte, très mutilé, parle de comptabilité tenue et d'administration. 

2 
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continuellement auprès du roi, qui lui rendaient en service de cour ses présents; ceux-là 
11e quittaient guère la résidence royale. 11 y avait d'autres féaux, les grands princes 
des nomes, qui vivaient le plus souvent dans leurs domaines, et pour qui la distri-
bution des faveurs royales ne pouvait s'opérer matériellement comme pour ceux qui 
résidaient près du souverain. 

a) Los féaux qui vivaient à la cour recevaient nécessairement leurs « faveurs » 
en nature auprès du roi. Dans les contes populaires, nous avons vu que le magicien 
Didi et le prince Sinouhit avaient été attachés à la maison du /ils royal et des 
enfants royaux; c'est dire que leur vie s'écoulait dans le voisinage même du roi. 
Nous avons les steles de deux personnages appelés l| (( Féaux dans 
le château de Titooui », résidence royale d'Amenemhàït Ier, située entre Memphis et 
Meïdoum2; comme chacune des inscriptions mentionne que les titulaires sont ^ 
Ρ (< maîtres do leur sépulture », il faut conclure que l'emplacement de leurs sépul-
tures était dans le voisinage de Titooui, et qu'ils touchaient en ce lieu leurs rations jour-
nalières. — A la XVIIIe dynastie, quand la capitale fut transportée temporairement à 
Khouit-Aton, les tombeaux do Hagi-Qandil nous donnent les formules suivantes : 

Î
, ^ ΛΛΛΛΛΛ | W , ra | | | | | ΛΛΛΛΛΛ lO 3 

^ L L ' i Î ^ m « Il (le roi) me donne une bonne sépul-
Δ Α ΛΛΛΛΛΑ F Π 7) Ί J Δ 0 Δ 

V 1 Ι ΛΛΛΛΛΛ Yj'P <c 
À Χ ^ Λννν\Λ Γ J Μ 

à α Δ 

ture de par ses ordres dans le nome de Khouit-Aton. » 

ό 1 Jr 
[ _ J | Γ " Ω Q Λ Ι W Ι ΛΛΛ/vVN R\ / / ΛΛΛΛΛΛ R\ C i \ 

Y> t VSrl v> V A ί ^ [O3 Π ΛΛΛΛΛΛ (( Tu me donnes 
π 1 Jï 1 I Do π ι ο 

une bonne vieillesse, comme à ton favori, puisque j'ai le don d'une bonne sépulture, par 
ordre de ton La, dans le château où tu m'ordonnes de reposer, dans la montagne de 
Khouit-Aton. » — A la XIXe dynastie, la capitale étant de nouveau Tlièbes, on trouve 
dans une stèle du tombeau d'Anna —^ flh^ Θ 

ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ ^ ι \W 
« parvenir à la vieillesse dans Tlièbes, à l'état de grand féal dans Khaitit-hi-Nibou-s 
(nécropole en face de Karnak) ». — A l'époque saïte, quand on remet en honneur les 
titres archaïques, on trouve ceux de (j J p <>*==>^Xsl; π (( S r a n ^ féal dans la maison 

du roi », de ^ (|f| ^ ^ i j ^ « le grand féal dans sa ville, Tlièbes » et de 

(j J p 1k- L"|~J γ « le féal en qualité d'administrateur de la double maison 
blanche » (probablement celle de Saïs). 

D'autre part, certaines expressions peuvent nous donner des indications. La formule, 
« les aliments inscrits à mon nom9 », d'un tombeau de Hagi-Qandil, prouve l'existence 
d'une comptabilité spéciale. L'expression du Papyrus Prisse jj Q J p ^y· (( place, le 
fief du féal » suppose une administration dont 011 retrouve un titulaire sous la Ve dy-
nastie : 1111 n r w « administrateur de la double maison de l'or » s'intitule aussi 

<=RZ=> Π 

1. MARII'.TTF., Catalogue d'Abyclos, p. 326, n° 914, et DE ROUGÉ, Inscriptions hiérogl., pl. XIV. 
2. Sur ce château, voir MASPERO, Histoire, t. I, p. 464, note 7. 
3. Recueil de Travaux, t. XV, p. 41. — 4. Ibid., p. 47. 
δ. C'est la seconde stèle du tombeau d'Anna, publiée par BOURIANT (Recueil de Travaux, t. XIV, p. 73). 
6. LOUVRE, A 9 3 ; BRUGSCH, Thésaurus. V I , p . 1 2 5 3 . 
7. Recueil de Travaux, t. XIV, p. 29. 
8. SHARPE, Egypt. Inscript., I, pl. 111. — 9. Recueil de Travaux, t. XV. p. 48, 1. 27-28. 
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(1 « administrateur des magasins des féaux royaux1 ». II semble 
. Τ ΛΛΛΛΛΛ I ^^ Ο 

donc que les féaux étaient attachés à des résidences détenninees, où un compte leur était 
ouvert pour leur entretien. 

b) Quant aux princes des nomes, ceux d'entre eux qui étaient féaux vis-à-vis du roi 
ne pouvaient pas bénéficier des avantages de cette dignité dans les mêmes conditions que 
les féaux qui résidaient auprès de leur souverain. Les inscriptions nous apprennent que, 
pour ces grands personnages, les Pharaons ne dédaignaient pas d'envoyer à leur domicile 
les témoignages de leur faveur. Sous la VIe dynastie, nous savons que Zaou, sire du 
nome Thinite et du nome du Mont-Serpent, avait reçu du roi Pépi 11, en même temps 
que le titre de les gratifications suivantes : (j ΛΛΛΛΛΛ^J^ 

. T k W 5 .Φ 
« Sa Majesté ordonna qu'on lui apportât le bois, le cercueil, le parfum de 

. ΛΛΛΛΛΛ Q 2 

fête, 2()i) pièces de loile de tissu de première qualité, et de belle toile du Midi, tires de 
la double maison blanche de la cour. » On reconnaît là les faveurs décernées aux féaux. 
Plus tard, l'époque du premier empire thébain où la noblesse provinciale est si forte 
nous donne quelques bons exemples de cette politique qui consistait à faire entrer 
les chefs des nomes dans la dépendance personnelle du roi. Le prince de Béni-Hassan 
Khnoumhotpou nous apprend qu'il était « féal vis-à-vis du roi, gratifié auprès de ses 
courtisans, favori par-devant ses amis » ^(j ̂  "©^^ <?> \ 

© S , 
ΛΛ/νΝΛΛ 

I I I ji^ w Ê^ÎLL! ) : m ( ) m e ( i u c s ' r c 

Thinis, il disposait « d'une syringe dans la nécropole, d'une maison construite à tou-
jours, d'une place d'éternité », que son père avait édifiées « grâce aux faveurs du roi, 

.. . . . . . . . , · ^ n 55 ι Ω π Ιλλλλλλ 

car il était aime au palais » ((j j ) n ( 

Θ ί Ζ } ΛΛ/νΝΛΛ 

1 • T . 

Π j . — Les princes voisins du nome du 
Lièvre avaient reçu la même faveur. L'un d'eux, Aba-Nakhiti, a écrit au-dessus de son 
tombeau 0 ^ ^ <C==> r 1 ^ Λ 

'il ι π ra Π Ψ Ι ! 
« A'oici la syringe de celui qui aime son maître, qui, comme un maître de 

sa sépulture, descend vers la place bienheureuse avec les faveurs de son seigneur. » 
Aussi porte-t-il le titre d ' A m a k h o u . Un autre prince du Lièvre, Thothotpou', a repré-
senté le transport à son tombeau d'une statue colossale qu'il a reçue « par faveur du 
souverain » ( | , 7 , ^ | ^ )· — Dans le nome de Thinis, un prince énumère 
aussi les faveurs royales, presque dans les termes qu'a employés le rédacteur du Conte 

1. MARIETTE, Les Mastabas, p. 254. On trouve mention de « magasins » et de leurs chefs, c'est-à-dire 
de bureaux de subsistances, pour d'autres catégories d'attachés ou de serfs royaux. (Cf. MARIETTE, Les Mas-

tabas, p. 125, 1,, Uw.de k ( F } g J U j f £ k j j j ( F S $ I 
2. Recueil de Travaux, t . X111, p. 66. 
3. MASPERO, La grande Inscription de Béni-IIassan. Recueil de Travaux, t . I, p. 165. — 4. Ibid., p. 167. 
5. Recueil de Travaux, t . XIII , p. 100. 
6. Voir la traduction et le commentaire de MASPKRO, Bibliothèque égyptologique, t. I, p. 55-61. 
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roi, un sarcophage en bois de cèdre vert, peint et sculpté comme pour un chef de la bonne 
demeure, un lit funéraire en or fin, incrusté de lapis vrai, comme on fait à un màne bien 
équipé. » Le défunt a déclaré qu'il est un féal. — A Assouan, un prince, après s'être 

Ο M ΛΛΛΛΛΛ s y - S ^ ^ Λ Λ * ν ν ν \ Q T H R ^ réclamé du titre rte féal, (lit rte lui-même : ^ ^ @ ^ y 
ΛΛΛΛΛΛ « Je suis un homme de la suite (royale), un aimé de son seigneur, qui le favorise 

CZS ν S 
continuellement et chaque jour. » 

Ainsi, presque partout où des principautés s'étaient constituées, 011 trouve la trace 
d'une politique caractéristique des Pharaons. Admettre les nomarques dans une dépen-
dance personnelle, leur faire désirer ce lien de vassalité, tel était le but que se pro-
posaient, par exemple, les Amenemhàït et les Ousirtasen, qui eurent si longtemps à 
redouter les retours offensifs des familles princières. Ils y réussirent si bien que dans 
les clans de noblesse les plus considérables on en vint à considérer la « féauté d'auprès 
du roi » comme la condition indispensable d'une vie heureuse. Un des tombeaux de 
Béni-Hassan donne à la formule funéraire : « Ο Vivants, qui aimez la v i e . . . », qui 
énumère des promesses de prospérité, la variante ^ [j J p ^ Q ^ P M I ] 
« Si vous voulez être des féaux auprès du roi. » 

Ce lien personnel était d'autant plus puissant qu'il persistait après la mort. Un « atta-
ché » d'Aménophis IV dit à son maître : = ^ ' t ^ P ^ 
L J I ν) Π D I © ! η ^ T [) [) I 1 V -Ό Λ Γ Λ Μ Λ r 1 I r l / W W A ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ ' . . . ' I ' I l 

111 j Sa)^"^ / n i 11 ! " m ° n parce qu il 
a été sur terre le suivant de ton double, et qu'il l'a suivi, à son nom, jusqu'à cette place 
des favoris. » Le féal restait donc au service du maître clans l'autre vie; et, de fait, 
les tombeaux royaux sont toujours entourés des demeures funéraires de leurs attachés, 
comme d'autant de remparts. Mais, par contre, la protection du roi durait dans l'autre 
monde; elle assurait à l'âme du féal le bienfait inestimable de la sécurité du tombeau. 
Nous nous expliquerons alors les formules comme celle-ci : (j ν 4 r^ ^ 
-Ρ-Λ-» Π Π Π I Π Π Π Β. Φ Π I5

 ΛΛΛΛΛΛ Τ ΛΛΛΛΛΛ < > Ο 11 
(Ν I 1 M jfaj Κ « Tandis que l'ami du roi repose comme un féal, point de 

Λ / ^ Λ Λ Λ 1 U ΛΛΛΛΛΛ I 1 I 
tombeau à qui se raille de Sa Majesté. » 

IV 

Une troisième forme de la dépendance était celle que l'on contractait vis-à-vis d'un 
dieu dans ce monde et dans l'autre. Les raisons que l'on avait de devenir le féal d'un 
dieu étaient multiples. Les dieux se divisaient, en Egypte, en dieux des vivants et dieux 

1. LOUVRE, Stèle C 15, dernière ligne. (Cf. Mélanges d'archéologie, 10e fascicule, p. 157, note 8.) 
2. Recueil de Travaux, t. X, p. 186. 
3. NEWBKRRY, Deni-Hasan, 1. pl. XLIV, 1. 2 et 3. 
4. Recueil de Travaux, t. XV, p. 47. 
5. MARIETTE, Abyclos, II, pl. 24-26; PIBIIL, Inscr. hicrogl., III , pl. V. (Cf. Zeitschri/t, 1893, p. 91.) 
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des morts. Les premiers étaient sur terre de véritables souverains auxquels on désirait 
s'attacher par des liens personnels; les seconds étaient les rois d'outre-tombe, et la 
« recommandation » auprès d'eux dans l'autre vie n'était pas moins indispensable. Pour 
ces raisons, on peut étudier séparément les féaux vivants des dieux des vivants, dont 
le lien de dépendance est plutôt d'ordre politique, puis les féaux morts des dieux des 
morts, dont le lien de dépendance est plutôt d'ordre religieux. Mais il reste entendu 
que cette division n'a de valeur que pour la clarté de l'exposition : en pratique, la féauté 
aux dieux des vivants pouvait garder sa valeur même après la mort. 

A. On devenait, de son vivant, le féal d'un dieu quand on était prêtre de ce dieu. 
De même que les fonctionnaires royaux vis-à-vis du roi, les fonctionnaires des sacer-
doces se liaient personnellement vis-à-vis de leur seigneur, c'est-à-dire du dieu qu'ils 
servaient. Quand les inscriptions des mastabas sont assez détaillées, 011 constate que 
les féaux de Phtali ( (] ° ° ? cÎÎ ) s o n t s o ' t c^es (( grands prêtres » de ce 

dieu ou des prophètes ( ^ | soit des prêtres ( ^ ^ )> ou des « supé-
/ 0) o n o w w w < Z > < \ 

rieurs du secret de leur dieu » y^L^J' f ) ^ $ ^ ^ ) · ~~ Parmi les femmes, celles qui 
sont « féales d'Hathor » portent souvent les titres de α prophétesses 0 ( ^ j l ) <1° cette 
déesse". — De même sous la XXII1' dynastie, tel prophète d'Amon se déclare « le féal 
vis-à-vis d'Amon, le grand favorisé du seigneur de Thèbes » 
ί O c q λ I I I » / Γ\ f i m m i i j Q η C l q « \ \ 1 © < r z r > I , V W W \ A 1 1 ν 

l o l ï o W 1 ι Τ111Ί / ' ^ s e r a i t aise de multiplier les exemples de cette féauté, 
dont la nécessité se comprend pour ceux qui approchaient des dieux comme pour ceux 
qui approchaient des rois7. 

D'autre part, dans chaque nome de l'Egypte et dans chaque ville, il y avait une 
divinité prépondérante dont chacun devait désirer d'être le féal : c'était le dieu principal 
de ce nome ou de cette ville. Partout où nous constatons l'existence de principautés, les 
chefs sont les féaux et les prêtres des dieux particuliers de la principauté. Sous la 
VIe dynastie, Abi, le prince de Thinis, est « l'attaché d'Anhourit w ( f\ jj ^ 

C i 8 \ \ < > « = » / \ ΛΛΛΛΛΛ A < > 

? ? jX. j , le dieu maître de Thinis. Pendant le premier empire thébain, les princes de 
Siout sont « féaux d'Anubis Ouapouaïtou » qui est proprement le « seigneur de Siout » 
( J i ^ & les princes de la Gazelle sont prêtres et féaux d'« llorus 
le chef d'Hibenou » ^J^-iflh^ JJ les princes d'Assouan sont prêtres et féaux 
des « dieux maîtres d'Eléphantine », de « Khnoumou, seigneur de la cataracte, maître 
d'Éléphantine, et de la déesse Satit, maîtresse d'Abou11 ». A côté des princes, les gens 
du commun entraient aussi dans la féauté des dieux des nomes; d'où, par exemple, la 

I. MARIETTE, Les Mastabas, p. 377, 384, 412-414, 451. — 2. Ibid., p. 112, 130, 377. — 3. Ibid., p. 130. — 
4. Ibid., p. 130. — 5. Ibid., p. 262, 360. — 6. Recueil de Travaux, t. XVI, p. 56; cf. t. XIV, p. 54. 

7. Je rappelle que les prêtres des Pharaons sont généralement féaux vis-à-vis d'eux ; voir p. 18 de cette étude. 
8. Recueil de Travaux, t. XIII , p. 64, 67. 
9. GIUFFITH, The Inscriptions of Suit, pl. VI, 1. 274; pl. XIV, etc. 
10. NEWBERRY, Beni-Hasan, I , p l . V I I . 
I I . J. DE MORGAN, Catalogue, t. I. p. 150, 155. Cf. Recueil de Travaux, t. X, p. 189. 
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quantité de « féaux de Plitah et de Neit » que l'on trouve dans le Delta, à l'époque 
memphite et à l'époque sa'ite. 

Enfin, dans le choix d'un dieu qui vous avait en sa féauté, entraient des raisons 
de mode, do lieu, de convenance, de dévotion particulière, qui nous échappent le plus 
souvent et qui font que tel ou tel personnage du commun, ou même tel ou tel prince, est 
féal vis-à-vis de tel ou tel dieu en sus du dieu de son propre nome ou de sa propre ville. 

B. Ceux qui, pour ces raisons particulières, avaient été les féaux d'un dieu pendant 
leur vie terrestre pouvaient espérer que ce lien de dépendance se perpétuerait dans la 
vie d'outre-tombe. Mais les autres, ceux qui n'avaient eu de lien personnel que vis-à-vis 
de leur seigneur, roi ou prince, devaient rechercher le moyen de retrouver la même 
condition avantageuse au delà du tombeau; ceux, enfin, qui n'avaient pu trouver de 
protecteur durant leur vie voulaient avoir la consolation d'être plus heureux après leur 
mort1. D'où la conception, pour les Égyptiens, que tout mort devait être le féal d'un 
dieu des morts, surtout des plus puissants, Osiris et Anubis; et, comme l'inégalité des 
conditions était supposée bien moindre dans l'autre vie, sur presque tout monument 
funéraire 011 put graver le souhait d'être parmi les féaux d'outre-tombe. 

Parfois les formules permettent de saisir la transition entre la condition de féal 
d'un dieu pendant la vie et la continuation de cette féauté après la mort. L'inscription 
de Phtahshopsisou, à Saqqarah, nous en offre un bon exemple : ^ ο . Δ j ^ I F A ' ^ ^ 1 

© • ο ζ] 
^ ^ ρ τ © m i i î - t f ô ^ j ^ s 

ΜΛΛΛΛ 
A 

Le titulaire, qui est grand prêtre de Plitah, se recommande d'abord de ce qu'il fut féal, 
pendant sa vie, vis-à-vis de son dieu. « Offrande royale à Osiris, offrande au dieu grand 
maître de vérité, pour qu'il (le titulaire) vive dans une très heureuse vieillesse sur son 
siège de féal vis-à-vis de Plitah, pour qu'il ait ensuite une sépulture dans la nécropole 
de l'Amenti bienheureux. Offrande à Anubis, le commandant du pylône divin, maître 
de la nécropole, le chef de sa montagne, résidant dans l'oasis, pour que sortent à la voix 
(du titulaire) les offrandes dans (les fêtes) . . . Offrande au maître d'Abydos, pour qu'il 
(le titulaire) circule heureusement sur les chemins heureux sur lesquels circulent les 
féaux du dieu grand, maître de la bonne sépulture. » Nous voyons que le féal de Plitah, 
assuré déjà de rester le féal de son dieu1, se recommande en outre envers les grands 

1. C'est à ce sen t imen t que correspondent les formules des s ta tue t tes f uné ra i r e s (Oushaïbti), qui me t t en t 
leurs services à la disposition de tout mort, qu'il fût r iche ou pauvre . 

2. M A R I E T T E , Les Mastabas, p . 130 . 

3. M ê m e préoccupat ion dans cette formule de prière à Amon et à Osiris : 
à fl ΛΛΛΛ/ν" ® *==> [77Γ] I 

1 1 1 ΠΙΙΙΛ ! 
• ! (( Q u ' j j s m e d o n n e n t d 'ê t re u n L u m i n e u x jus te de 

ΛΛΑΛΛΛ I ^ I I 

voix, d 'avoir des o f f randes ; que je sois sur terre un féal pour renaî t re , à m e du ciel, dans la ba rque d 'é te rn i té . » 
(Recueil de Travaux, t. XVI , p. 43; XVI I I ' dyn . 
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dieux des morts, Osiris et Anubis; ainsi procèdent encore la plupart de ceux qui 
sont les féaux du roi ou de tout autre seigneur; deux recommandations valaient mieux 
qu'une, surtout quand il s'agissait d'Osiris et d'Anubis, « les maîtres de la sépulture et 
des offrandes funéraires ». 

C'est en effet à ce titre de dispensateurs de la sépulture et de la nourriture dans 
la vie d'outre-tombe que les morts se recommandent à Osiris et à Anubis, à peu près 
clans les mêmes termes qu'ils se recommandaient au roi. Voici un des types les plus 
anciens de ces formules : ^ ^ [\ ^ \ 

« Proscynème â Anubis, 
φ 

J λ W î ^ U - T ^ 
pour qu'il donne (au titulaire) sa sépulture dans la nécropole de l'Amenti, une très heu-
reuse vieillesse comme féal du dieu grand, féal d'Osiris, maître d'Abydos, pour qu'il 
circule sur les heureux chemins sur lesquels circulent les féaux, en faisant les offrandes 
que fait passer le féal, agissant au gré de son dieu2. » — Parfois c'est la nourriture 
qui est spécialement demandée pour les féaux : Ί A ' H^l. . . ^ 1 1 r-a-! w^) 
π , ι a t\ <=> Q + [\£i ? / 1 ' La ω • Ai I ι—̂—ι Mi l 
| ' |==| J[ j JiV ^ Û \ <( l>rosc> nème à Osiris, pour qu'il donne les of-
frandes, les rations, pour qu'il donne l'appareil funéraire, les vêtements dans l'Amenti 
bienheureux au féal d'Osiris. » Le souhait est encore plus précis dans cette prière 

^ ^ ^ ^ ^ J « Que je sois comme ton suivant, à la tête des féaux, et que 
l'on me donne ce qui sort d'offrandes liquides et solides sur les tables de l'Être-Bon. » — 
Les types de formules changent avec les temps; à partir de l'époque thébaine, celle où 
il est question des « routes sur lesquelles circulent les féaux » tend à disparaître5; on 
parle plus volontiers de « suivre » ( π ι Λ ) les dieux d'outre-tombe, et parfois on précise 

\ A I / β [ ] ΛΛΛΛ/\Λ ^ α Γ - j d 

en quelle « place » on désire être inscrit en qualité de féal : ^ ^ v j J ^ J X , ί · · 

^ J ^ , le défunt demande au dieu Kliem : « Que tu me donnes d'être un Lumineux 
dans le ciel. . . d'obtenir ce qui sort à la voix. . . d'être un féal à la suite de Sokaris, 
maître des sépultures, plus encore que mes pères et mes ancêtres, juste de voix dans la 
large salle de Sibou. » A partir de la XVIIIe dynastie, l'expression ordinaire devient : 
« que le dieu m'accorde d'être élevé à la qualité de féal bienheureux » ^ ° (j (j ^ 

1. MARIETTE, Les Mastabas, p . 1G0. 

2. Cf. M A R I E T T E , Les Mastabas, p. 426-427. Autre tvpe de formule : ! _ A ' Λ 

· Α · 11 

3. Recueil de Travaux, t. Χ \ I, P· 175. (Époque saïte.) 
4. Stèle de Tur in (XIVe dynast ie?) , Recueil de Travaux, t. III, p. 123. 
5. On en trouve encore un exemple à Berslieh. (Cf. NKWBEURY, El-Bersheh, II, pl. XIII . ) 
6. DE ROUGÉ, Inscr. hièrogl., pl. CLV; cf. formule analogue dans MARIETTE, Cat. d'Abydos, n°904. p. 320. 
7. Mémoires de la Mission, t. V, p. 232, 365. 
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Mais si les expressions varient, le sentiment reste le même : on se recommande 
auprès des dieux des morts, Osiris, Anubis, des dieux canopes, des dieux d'Abydos, des 
protecteurs des nécropoles locales, pour trouver auprès d'eux, dans la vie d'outre-
tombe, les mêmes faveurs qu'assurait pendant la vie la féauté vis-à-vis du père, du roi 
et des dieux des vivants. La vie des morts étant imaginée d'après celle des vivants, 
nous no serons pas surpris de voir que l'on mettait l'idéal de la vie future, comme de la 
vie terrestre, dans la condition d 'Amakhou. La même nécessité forçait le mort et le 
vivant à se recommander à un dieu pour avoir un protecteur, pour n'être pas « l'homme 
sans seigneur » dont la condition était si misérable. Le mort, en arrivant dans l'autre 
vie, veut pouvoir dire aux « portiers » de l'Amenti : « Je suis un homme muni de son 
seigneur » ( Q Λ f ) ; la première condition de son existence, c'est que « son \ v—--0 U ι w ι / / η ο ι ο ρ 2 \ 
âme ne soit pas séparée de son seigneur » ( x , /V Mr κ )· 

\ /waaa x <2. _ΛΛ t-1 A ——o_ _ LJ / 
Pour recevoir la qualité de féal, le mort devait remplir toutes les conditions que les 
hommes avaient pu exiger pour l'obtention de ce titre. Le mort, étant identifié à 
Horus, devient le fils d'Osiris, par conséquent son féal : « Je suis ton fils auguste en 
vérité; je suis l'œuf du Grand-Caqueteur. . . je suis ton fils auguste, sorti de toi. . . je 
suis maître de féauté vis-à-vis du dieu » ^ j | i ^ ^ β ^ ϋ Ρ ^ 0 ^ ^ 

^ ΛΛΛΛΛΛ yWVAAA r̂ĵ  Q | I ' 1>Î Π I I Γ| ^ ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ X 3 Ϋ I , <2 ^ Ι Α ^ Π 

ο ^ ) ' le mort devient un des « suivants d'Horus » : « Ton suivant, 
Jest moi qui suis de ta suite » (SH Λ ' ' ' ) ; ou bien : ^ ijP 
q o. 6 1 VM1 J r /wwvv J i Ω ^ ζ ^ / © c^ ηI 
\ J ] « C'est un féal, le suivant de son dieu » ; parfois il prend un titre nobiliaire : 

« Je suis prince dans la grande salle (d'Osiris) » ( • α ). 11 a donc 
\ ν « û Ο ^ Π ci / 

les titres de naissance et de service exigés pour être « un des féaux vis-à-vis de la grande 
ncu_va.no des dieux (dans le kiosque d'Osiris) » ( f ^ · · • 
- Γ " λ 

De même que, pendant la vie, la collation de la dignité d 'Amakhou était considérée 
comme le couronnement de la carrière d'un serviteur, de même la réception de l ame 
par son seigneur le dieu en qualité d 'Amakhou céleste, était la consécration définitive 
de la conquête du paradis. Les textes funéraires nous ont transmis à milliers d'exem-
plaires le récit de cette réception du mort comme féal; il est bon de le rapprocher des 
textes déjà examinés où nous avons vu consacrer le vivant dans la même dignité. 

Les textes des Pyramides nous donnent une première version dans laquelle, le 
paradis étant localisé dans les champs des Soucliets, l'existence bienheureuse consistera 
à posséder une « place » à'Amakhou dans ce pays idéal où l'existence matérielle est si 
largement assurée, qu'il porte aussi le nom de Chanip-des-OJjrandes. Nous trouvons dans 

1. LEPSIUS, Todtenbuch, chap. LXXVIII, 1. 26. (Voir les variantes dans l 'édition de NAVU.LE, t. II, p. 169.) 
— 2. Ibid., t. I, 1. 20. 

3. Papyrus funéraire du Louvre, a" 3148 (PIËRRET, Ét. éyypt., p. 42 sqq.), p. vi, 1. 11. — 4. Ibid., 1. 14-15. 
5. Todtenbuch, chap. xv, 1. 46. — 6. BRUGSCH,Wôrt., p. 76. — 7. Todtenbuch, chap. xvn , 1. 78. — 8. Ibid., 

titre du chap. x v n . 
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les textes de la pyramide de Pépi Ier une description complète de la transformation de ce 
roi en Amakhou. Tout d'abord, l'arrivée : J ^ ^ [ S i ] ^ Χ Γ M l l l ^ Î ^ 
Γ ΛΛΛΛΛΛ [—1 

L ^ I 
donc, vers le Champ des Souc 

<2 « Ce Pépi traverse 
îets. la demeure excellente du dieu grand; il y accomplit 

ce qu'on y doit accomplir (pour être) parmi les féaux. )) L'admission au Champ des 
Soucliets ne se fait point sans formalités : Pépi a trouvé ses futurs compagnons, les 
dieux féaux, en armes et prêts à le repousser s'il n'a pas des titres à devenir féal : « Ce 
Pépi a trouvé les dieux debout, revêtus de leurs toiles et leurs sandales blanches aux 
pieds; ils ont lancé leurs sandales blanches à terre, ils ont arraché leurs toiles, ils ne se 
sont pas réjouis de ton arrivée, mais ils vous disent : « Dressez la javeline! » (Joie-dit-
Cœur est le nom de cette javeline, maîtresse du Pays d'Offrandes). Lève-toi donc, 
Osiris, assigne par décret ce Pépi aux seigneurs de la javeline Joie-du-Cœur, maîtresse 

), comme tu attribues Horus a Isis, le jour où tu l'as rendue enceinte (d'Horus), û U / 
pour qu'ils donnent que Pépi mange des fruits et qu'il boive des fruits qui sont clans le 

» Pépi, une fois admis, va devenir un Àmakhou : I Ι ( °ÛÛ J [] ΛΛΛΛΛΛ Λ / 7 ^ 3 I lÛ VLIiyl 
~~ (( Conduisez (dit-

Champ des Offrandes 
Q n Λ/WvW / M (M 

on à la double nouvaine des dieux) ce Pépi en barque avec vous au Pays d'Offrandes 
pour la transformation de ce Pépi en maître de féauté. » Alors Pépi va rendre hom-
mage au chef militaire des suivants d'Osiris, l'Horus guerrier de l'Iiadès Ç 

y 
* 

et une dernière invocation à Osiris le consacre définitivement : 

( • 
/WW^ 
/WWA 

Λ Λ Λ / Λ Λ 

IL 

Χ η . GL 
π ι 

EUD 
f ^ u T ^ J ^ (ι Donne que ce Pépi se lève en sa féauté, que 

ce Pépi se lève et qu'il prenne la féauté devant toi, comme Horus a pris la maison de 
son père au frère de son père Sit par-devant Sibou. (Déclare que ce Pépi est prince 
parmi les Lumineux Indestructibles.) » U est donc aisé de se représenter l'arrivée du 
féal devant le roi des morts : la garde prend les armes autant par précaution que pour 
faire une parade; le féal se présente au roi; on l'installe et on l'inscrit comme pensionné 
de Sa Majesté, tel qu'un fils dans la maison de son père, tel qu'un féal clans la maison 
de son seigneur6. 

1. Pépi Ier, 1. 403-404 (traduction de MASPÉRO). — 2. Ibicl., 1. 408-411. — 3. Ibid., 1. 414-415. — 4. Ibid., 
1. 419; cf. MASPERO, Les Forgerons d'Horus et la Légende de l'IIorus d'Edfou, dans la Bibliothèque égyptolo-
gique, t. II, p. 313 sqq. — 5. Ibid., 1. 434. 

p. Λ/ΛΛΛΛ 
6. L'assimilation du mort au féal du roi est telle que Pépi II reçoit les titres de [ « connu de 

« C Z ^ ΛΛΛΛΛΛ Q Ω © 1 Θ 

Râ » (cf. ^ Q } <( c o a n u d u r o i ") d e Ρ « ami de Hor-Khouti » (cf. |1 ^ < π « l'ami 

unique ») et de l w l j I [j « suivant de Râ » (cf. p. 17, ce qui est dit des suivants du roi). — Pépi II, 1. 658-

659; Recueil de Travaux, t. XII , p. 143). De même, au Todtenbuch, chap. cxxx, 1. 27-28, on dit que le défunt 
« a accès dans tous les lieux secrets de la nécropole, et qu'il trouve la porte du grand châtéau du roi de la 
Haute et Basse-Egypte » qui est ici Osiris. 

2 
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Los papyrus funéraires de l'époque thébaine nous donnent des renseignements 
analogues sur la condition des féaux morts. Mais la conception matérielle de l'autre 
existence a un peu changé; c'est l'arrivée dans la barque d'Osiris qui est le terme du 
voyage et qui consacre l'admission dans le paradis. Au chapitre intitulé : | Ω ra 

H ,-Ι .(Γγ ρ, ΛΛΛΛΛΛ ^ n ΛΛΛΛΛΛ Π M (3 J\ W^M Δ û / \ 
(( Chapitre de faire monter le mort sa ι © 

dans la barque de Râ avec ceux qui sont de sa suite », le mort arrive près de la barque 
solaire et dit Θ ι I I I 

IC 

Ν 1 (( Le dieu Râ me IC l Θ I I /wwv\ 11 /lfi I J T X o X α \Ji 
donne ses deux bras et ses matelots ne me repoussent pas, séparer le féal Ν de la 
barque du Soleil, ce serait séparer l'œuf de la t o r t u e ! . . . » Être admis à la féauté, cela 
veut dire, comme sur terre, participer aux rations journalières du roi : ^ Q W 

Cl· Cl· ΛΛΛΛΛΛ 
Cl· _ 

θ R. j. ,, α Étant admis dans la barque, je ΛΛΛΛΛΛ 
I I I 

^Ι'Τ 
/WWvA 

J Λ f ΛΛΛΛΛΛ Q pv . 

© ^ I ^ ^ T 

π J I I I 

navigue vers l'orient du ciel, je mange ce qu'ils mangent, je vis de ce dont ils vivent, car 
je mange les pains de la demeure du maître des offrandes. » La nourriture des féaux est 
abondante comme sur terre; ils reçoivent, dans les champs d'Ialou, « des pains, des 
cruches de liquides, des fruits des champs, de l'orge et du blé de 7 coudées de haut que 
moissonnent les suivants d'Horus3 ». L'idée des rations alimentaires s'associe si natu-
rellement au mot de féal, qu'on ne sépare plus ces expressions; le mort dit qu'il est un 
des féaux « parmi lesquels il mange les pains » 

I I I θ 
I I 

de même que Pépi Ior disait qu'il était de ces morts « dont la bouche est munie » 
D Comme plusieurs des féaux pendant leur vie, le mort 

se flatte d'être continuellement associé « à la table de son roi, le chef de Didou » 
\ ι \ ο S\ g g M ^ J i n m ' ) · \ ΛΛ̂νννν r 1 I 

Mais les offrandes que le mort touche comme féal doivent lui être garanties par 
un domaine fixe dont le revenu sera affecté à ce service; cela se passe ainsi sur terre, 
et aussi dans le Champ-des-Ofïrandes où Pépi Ier a été introduit; cela se passe encore de 
pareille façon dans les paradis réservés aux morts de l'époque thébaine. L'idéal do la 
vie d'outre-tombe est alors de monter dans la barque du Soleil pour parcourir avec lui 
son empire du jour et de la nuit; mais ce Soleil qui circule est un Pharaon qui voyage 
à travers les cités de son empire; chemin faisant, il procède comme les rois terrestres 
« séparant la ville de sa voisine, faisant savoir à chaque ville ses frontières d'avec 
l'autre ville, dressant leurs stèles-frontières durables comme le ciel, répartissant leurs 
eaux selon ce qui était dans les livres, etc.7 ». Ainsi fait le Soleil, dans ses tournées, 
pour les « suivants » qui sont dans sa barque et pour les suivants d'Osiris qu'il trouve 

1. Todtenbuch, chap. c, 1. 4-5. — 2. Ibid., chap. LIII, 1. 3. — 3. Ibid., chap. xcix, 1. 32 sqq. — 4. Ibid., 
cliap. xxxi , 1. 11; cf. chap. LXX, 1. 3. — 5. Pépi / " , L 178. — 6. Todt., chap. xxx i , 1. 10. On trouve parfois la 

Π Π Ο ,c ο", cq • h 
Vh[J(J _ du j (j et d'(J d'Osiris et d'Anubis » (Recueil formule « Féal vis-à-vis des offrandes 
_ • IV Ί ϋ 

de Travaux, t. XV, p. 6 et 7). 
7. MASPEIIO, La grande Inscription de Béni-Hassan, dans le Recueil de Travaux, t. I , p. 162 
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établis dans son empire. « Quand la Majesté de ce dieu grand (Râ) arrive dans la contrée 
des Vaillants (troisième heure de la nu i t ) . . . il y adresse la parole aux suivants d'Osiris 
pour ce nome, et leur fait la distribution des champs pour cette contrée. . . Quiconque 
connaîtra ces paroles sera parmi les possesseurs de place (fief) et aura son pain en face de 
lui, avec 1 5 ' ] 0 Γ · ^ n n n - . • * . 

\ iCi U Ci AM/W /VWW\ I I ΛΛΛΛΛΛ r w • I I I 

ι ι ι U -i 
ΛΛΛΛΛΛ 

Λ 
i_J α I ΛΛΛΛΛΛ /X ΛΛΛΛΛΛ 

Π • ο 

I ΛΛΛΛΛΛ 
/ν^ΑΛΛ 

ΙΟ I 

w ΛΛΛΛΛΛ 
ΛΛΛΛΛΛ 
I I 1 

Nous r 

Ι Ι I 
ν 

etrouvons un texte ana-
logue à l'arrivée du soleil dans la sixième heure : « La Majesté de ce dieu grand. . . 
adresse la parole aux dieux qui sont (dans cette heure), ordonnant qu'ils entrent en 
possession de leurs biens funéraires pour cette c i t é . . . il confère aux dieux les champs 
pour leurs offrandes, il leur donne de l'eau pour leurs bassins en ses voyages en 
l'autre monde, chaque jour. » ( f |C| 

\ ΛΛΛΛΛΛ I I 
π 

I I I 1 I I I 

ι 
ΛΛΛΛΛΛ 
I I I 

V Λ ΛΛ\ΛΛΛ 
• J r I I I I 1 ι 

vS ΛΛΛΛΛΛ I 
f̂  η ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ | ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ | Η 

ΛΛννΛΛ ΛΛΛΛΛΛ | ΛΛΛΛΛΛ /WVW\ | ΛΛΛΛΛΛ 
^ - I I I ΛΛΛΛΛΛ I Cl Λννν\Λ I I I I 

ΛΛ/νν\Λ 
I I I 

I 1 I 

I 1 I 

• J r n i π 
Θ I2 

Υ — On voit qu'on 
ne procède pas autrement pour les féaux morts que pour les féaux des contes populaires 
ou que pour tel ou tel des titulaires de tombeaux. 

En échange de ces gratifications, qui sont l'équivalent exact des « gratifications ou 
/ T Q | ΛΛΛΛΛΛ ^ Cl \ 

faveurs d'auprès du roi » ( 0 ι ® I ), les féaux d'outre-tombe, comme ceux de 
\ À t . I < > Τ ΛΛΛΛΛΛ / 

la terre, rendent des services personnels. Ceux d'entre eux qui désiraient rester dans la 
barque de Râ et le suivre en ses voyages devaient participer aux dépenses et aux fati-
gues du voyage. Ils aidaient à la manœuvre de la barque solaire : « Je me tiens, s'écrie 
un Amakhou, à l'avant de la barq 

1 
ue, et j'ai pris l'aviron dans la barque Soktit » ^ y Qug 

Λ 
and l'action des rames était Sr ι ^ Λ 

(FfïïJ ΛΛΛΛΛΛ Q <~\ \ 

in <==:n ι rJ ) s u r r i v e s> tiraient à la cor-
delle la barque divine4, et parvenaient à lui faire franchir les passages les plus périlleux, 
même quand il s'agissait de circuler au travers des intestins du grand serpent « Vie des dieux » 

I I ! 

Λ 

• Λ/νν\ΛΛ 
ΛΛΛΛΛΛ M i l 

• e f l I ! 
WW» Q 

M I 

« Ceux qui sont dans ce dessin et qui tirent ce dieu dans les 

1. Le texte d'après G. JÉQUIER, Le Livre de ce qu'il y a clans l'Haclès, p. GO sqq. Cf. MASPEHO, Les Hypogées 

royaux de Thèbes (Bibliothèque égyptol., t. II, p. 54-55). — Le mot J ^ place a ici le sens de place donnée, 

de f i e f . (Cf. j j P a p ~ P r Î s s e > X I X > e t P a S e 2 6 ^ 0 c o t t e é t u d e · ) 

2. G. JÉQUIER, p. 86 sqq.; MASPERO, p. 87 sqq. Les | sont les biens attribués à titre inalié-I ω • I I I 
nable pour le service des offrandes funéraires. 

3. Pap.fun. clu Louvre, NU 3148, p. vi, 1. 10 (PIERRET, Et. égypt., p. 42 sqq.); cf. le chap. cxxxvi du Todt. 

4. C'est la position caractéristique des « suivants » ^ ^ jl ^ que de tirer à la cordelle soit la barque, soit 

le traîneau du seigneur. (Cf. la description donnée dans MARIETTE, Les Mastabas, p. 324, 343.) 
5. Sur ce passage que je ne nie ilatte point de pouvoir interpréter, voir le texte dans PIERRET, Le Livre 
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intestins du serpent « Vie des dieux », ce sont les féaux de Râ, qui sont de sa suite. » 
Au tombeau de Séti l"r, la barque solaire est traînée par des (j 
« des féaux qui liaient » au moyen d'un serpent allongé en forme de câble1. — Les féaux 
rentrent-ils dans la barque? Leur préoccupation constante est de « garder l'équilibre, (C=<o=3 ΛΛΛΛΛΛ fl Cl· A Γ Π Ο 2 \ 

G -É ^ ϊ · · Ί Γ Ζ » ΐ ϊ α 
Quant aux féaux qui préféraient recevoir du dieu Râ des territoires dans les 

circonscriptions des XII heures de la nuit, leurs obligations envers leur souverain 
n'étaient pas moins précises. Le féal, assimilé à Horus, devait accepter l'héritage de 
la lutte éternelle contre Sit : « Je suis Horus, vengeur de son père, héritier de son 
père Ounnofir; je viens exécuter pour mon père Osiris le renversement de tous ses 
ennemis, car je viens chaque jour en juste de voix, en maître de féauté, dans la demeure σ . - — A ι ^ σ 

* I t-flx-L 0 

^cd^ <~> ^ / v w w ^ IIIJ31 M! Ο û l 
Les obligations militaires des féaux de Râ ou d'Osiris 

— j ~— j — • — — ~ ~— ~ j — ~ j — 

de mon père Toum. » ^ m Λ 

π m ^ M i El ^ ^ 
sont expressément décrites dans les légendes des heures de la nuit. Le Soleil, sous son 
nom d'Aoufou, leur rappelle ainsi leurs devoirs : Π >N\ ΛΛ/νΆΛ 

I I I I I I 
Θ j l lH ' IUMj ΛΛΛΛΛΛ 

r| ΛΙ ΛΛ/VWN 
J m 

ο ΛΛΛΛΛΛ 
I I 

• I ΛΛΛΛΛΛ 
I I I 

Λ ι ι ι 
(( Vous qui êtes munis 

ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛΛΛΛ 
d'épées, taillez en pièces les ennemis d'Osiris, et vos saisons seront durables, et stables vos 

| q ^miiiiii ι, ο ) ΛΜΜΛ g ' 
I MT rl ^ ΛΛΛΛΛΛ 

k α ι Eii r-^-n ι ι ι il π ι ι ι 

annees. . . » j 
© 

^ ο s ΛΛΛΛΛΛ 
ΛΛΛΛΛΛ 

I I I I 

I Ι I HY\ S <=Z=> 

« Combattez 
pour moi et défendez-moi contre Apophis, et mon âme vous fera vivre, vous respirerez 
par mon corps, vous conserverez vos places suivant le règlement qui a ordonné que vous 
y soyez. » Ailleurs Rà dit « à ceux qui suivent Osiris » : α Ο vous. . . que j'ai placés 
auprès d'Osiris pour le défendre, pour escorter ses images, pour anéantir ceux qui l'atta-
quent j'ai créé vos âmes pour moi, afin qu'elles soient derrière moi, et c'est 
ce que j'ai fait pour elles qui vous empêche de tomber au lieu d'anéantissement. » 

Ι I I 
I I Ι 

© 

/VWV\ Λ 1 

Ά VisD 
H k l c ^ % r V s u ^ . ^ 

> 
On voit le côté intéressé des libéralités qu'Osiris et Rà faisaient à leurs féaux; comme 

de ce qui est dans l'hémisphère inférieur (Papyrus du Loucre, n° 3071), dans le premier volume des Inscrip-
tions inédites du Loucre, p. 140-141), et le commentaire dans MASPERO, Les Hypogées royaux de Thèbes (Bi-
bliothèque égyptologique, t. II, p. 142 sqq.). 

1. LEFÉBURE, Le Tombeau de Séti /er (Mémoires de la Mission française au Caire, t. II), IIE partie, pl. VI. 
Cf. LEPSIUS, Denkm., III, pl. 133. 

2. Tocltcnbuch, chap. c, 1. 3. — 3. Ibid., chap. CXLV, 1. 75. 
4. LEFÉBURE, Le Tombeau de Séti Ier, IVE partie, pl. XXXII ; MASPERO, Les Hypogées royaux de Thèbes 

(Bibliothèque égyptologique, t. II, p. 52-53). 
5. LEFÉBURE, loc. cit., 1 " p a r t i e , p l . X I X , 1. 2 8 - 3 1 . — 6 . Ibicl., p l . X V I I , I . 3 8 ; MASPERO, loc. cit., p . 6 3 - 6 4 . 

Lire à ce passage tout le discours de Râ . 
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les Pharaons, ils entendaient par des concessions de domaines et de rations alimentaires 
s'assurer une armée de serviteurs et de gardiens. 

V 

Y avait-il une marque, distinctive, un insigne, de la dignité d'Amakhou? Le sens 
étymologique d'attaché et les déterminatifs évoquent l'idée d'un 
lien du corps ou de la tête, pectoral, ceinture, collier ou couronne : un de ces objets 
pourrait être l'insigne de la dignité. 

A vrai dire, je ne connais point d'exemple de la remise à un Àmakhou d'un lien de 
la forme mais il est presque certain que l'élévation à la dignité de féal s'accom-
pagnait du don d'un insigne distinctif. Sur une stèle2 datée de l'an 14 d'Ousirtasen Ie1', 
un Amakhou prêtre du rang de « divin père » dit qu'il a reçu du roi des faveurs renou-

/ X — M — jQ © Ί Ω \ . velées ( 0 QA I : « Sa Majeste me passa (litt. : me lia) un grand anneau 
\ A a. c—J! < > Τ ΛΛ/νν^Λ / J de métal hesmen pur, comme à tout dignitaire royal, et ma canne était en ébène orné 

- • ^ ( p â L i i k e î k ^ r î M î & p i ^ n T i ê k ^ r : 
^'anneau a u s s i l'insigne de la dignité du prince royal 

d'Ethiopie Houi (XVIIIe dynastie); une peinture de son tombeau3 nous montre « la ^ ΛΛΛΛΛΛ q UJ | \ j, D j Q γ ^ ^ ^ j , et une 

légende définit la scène « transmission de la fonction au prince royal » ( P ^ ^ J ^ | ^ ^ j ) · 
— Ailleurs l'insigne est un collier. Sous Toutlimès III, le noble Nibouaiou dit : 
« Comme j'étais parvenu à la dignité de féal, je reçus les gratifications d'auprès du 
roi et j'ai été frotté d'huile, un collier de fleurs à mon cou, comme fait le roi 

à ceM qu'il gratifie. » M ^ W Z Z l l ^ 

P â w ' ) · L C S r c P r 6 s e n t a t i o n s figurées 
de la remise du collier, qui sont fréquentes, insistent généralement sur les gratifications 

/ X "fV I /VWvAA <r—i> Λ ^ \ 
royales ( y^ ι I ) qui accompagnent le don de l'insigne. Ici, ce sont des \ A -H I Q © Τ ΛΛΛΛΛΛ ' 
vêtements et des rations alimentaires5; ailleurs le roi souhaite au serviteur qu'il favorise 
« de parvenir à une bonne vieillesse » • J d'obtenir « la bonne sépulture, celle 

(Δ —M— >f) f © Ί ^ ti \ 
I ^ 1 ). » Or, ce sont là les faveurs données aux > û J O Ci < > Τ ΛΛΛ/Μ / 

féaux. Si l'on suppose qu'à l'origine l'insigne remis était le propre objet telle formule 

du tombeau de R a k h m t r i se traduirait plus aisément : « ^ - - g Δ D 

1. Voir p. 8 de cette étude. 

2. British Muséum^ stèle 586. Cf. CRUM, Zeitschri/t, t. XXX, p. 30. [J ^ | doit être rapproché de 

, « vigne, cep », « branche, bâton » (Pépi 1", 186; Mirinri, 300; Pépi II, 

8 9 9 ) . — 3. B R U G S C I I , Thésaurus, t . V , p . 1135. — 4. M A R I E T T E , Λ b y dos, I I . p l . 33 a. 
5. Cf. PIERRET, L'Incestiture du collier (Mélanges d'Archéologie, t. II, 1, p. 196); DÛMICHEN, Hist. Inschr., 

I l , p l . X L e, L X I I ; L E P S I U S , Denkm., I I I , 9 7 . 
6. Ras-relief de Séti Ier au Louvre (C 213). 
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WWA\ I Ι Τ Τ ΛΛΛΛΛΛ 1 < > .''' M .XJ^· ^.V Τ ^ I I I ΛΛΛΛΑΛ ί w 1 ^ ^ 

L'habitant du palais (le roi) l'a favorisé en le plaçant en tête des amis, chef suprême de 
la terre entière; quand il l'a connu comme accomplissant des choses brillantes, il lui a 
établi son insigne ^ sur sa tète. » 

De même, dans l'autre vie, on ne devenait un suivant d'Horus, c'est-à-dire un Ama-
khou, qu'après la remise d'un vêtement ou d'un insigne distinctif. Le vêtement s'appelait 

@ JL © , X2 
, i r Ounkhou (déterminé parfois par le coupon d'étoffe [j ); il avait la 

ΛΛΛΛΛΛ ΛΛΛ/WV _ mil 

forme d'une écharpe que le mort portait autour du corps ou bien au cou. D'après les 
textes des pyramides, comme d'après les papyrus funéraires de l'époque tliébaine, le 
« suivant d'Horus » se reconnaissait à cette parure : « je suis un de ces dieux, dit le 
mort, qui s'appuient sur leurs sceptres, qui sont parfumés de leurs essences, qui sont 
parés de leurs étoffes ( HH Il ' A ^ l ^ 1 1 1 1 )· Le c ^ c u Φ1' donne ce vêtement 

\ ΛΜΛΜ —il _ I -CT^-i 1 ITO1 / 
est tantôt Osiris : « (je suis muni de mon seigneur), je vois Osiris, mon vêtement est 

/ 00 §7 Ά. ^33^, <îS- ο φ _ β (9 \\ <^3· sur ses deux bras, etNouit m'en enveloppe I H S ^ " " Q 7T Ci Ci 4 \ \ ΛΛΛΛΛΛ 1 ι-* I I ΛΛΛΛΛΛ 
Ι Ο 

ί \ \ ΛΛΛΛΛΛ r 1 ί I I ΛΛΛΛΛΛ r 1 | D ^ - Μ Λ Λ Λ Λ W 

j. » Souvent ce dieu cstRâ : « Je me pare de linges, et quand Râ m'a passé ce 
vêtement, au milieu du ciel, je deviens le suivant des dieux, le suivant de Râ le dieu du 

Ί - - ν \ ). » Ou bien la parure vient de la déesse Taït : « Je me pare du vête-I I U i/ g / / ο f) i"""^ / ^ t\ Λ Ω Λ ι Q ο \ 
ment que Tait met sur moi # ^ ^ I T ^ D W I ^ I ) ' " N o t ° " S 

à ce propos que le nom de la déesse Taït est souvent déterminé par un signe caractéris-
tique qui ressemble tantôt à sâhou ^ 7 , tantôt à amakhou ^ 8 . — Enfin, quand le défunt 
ne prend pas un vêtement, il se pare d'un insigne qui se passe au cou comme un collier. 
C'est ou bien une couronne de fleurs9, ou bien une amulette , tantôt une 

O 11 —M— Χ Ί ^ X 1 boucle de cornaline en forme de iff) , tantôt un coupon d'étoffe royale υ Ι υ ; 
/ & fl © W ΛΛΛΛΛΛ Q G ' 1 :L \ ΛΛΛΛΛΛ Τ ΛΛΛΛΛΛ I I I 

( < = . © 1 ^ M ) . et « cela fait, . . . 
/1 C i ΛΛΛΛΛΛ -s - s Λ / W W N ΛΛΛΛΛΛ -ν Λ J ^ 

les uns ou les autres sont mis au cou du mort 

(Γ| I l C i A / V W V \ 

1 1 t )) 

1. VIREY. pl. 41 ; même observation pour Pépi I", 1. 434. 
2. Mémoire* de la Mission, t. I, p. 217. A propos de la parure ounkhou, voir MASPEUO (Recueil de Travaux, 

t. X, p. 80) et les textes cités par LEPAGE-RENOUF (Proceedings S. Β. Α., 1895, p. 124). 
3. Pépi I", I. 692. Cf. texte analogue, Todtenbuch, CXLVI, 2, et CXLV, 27. Dans ces textes, ounkhou de 

substantif est devenu verbe. Peut-être ce mot est-il une dérivation de la racine étudiée p. 10, n. 9, où 

l 'auxiliaire oun jouerait le rôle de préfixe. 
[ ^ C O B ^ ΛΛΛΛΛΛ 

4. Todtenbuch, LXXVII I , 26. — 5. Ibid., CX a, 4. L'expression —M— ^ est celle de la stèle 586 du 

British Muséum, citée plus haut . — 6. Ibid., LXXXII, 4. — 7. Pépi II, 1. 985. 

8. Mirinri, 1. 125; Pépi II, 1. 326. Le mot taït peut être déterminé aussi par t"~jT~3; remarquons , à ce propos, 

la curieuse ressemblance des signes hiératiques de et de 11 > a u Papyrus de Berlin I et au Papyrus 

Westcar. Ceci vient à l 'appui de l 'hypothèse que est un vê tement -pa ru re . 

9. Cf. W. PLEYTE, La Couronne de justification ( J p ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^ jj ^ QQ . Todt., XIX). 

10. Todtenbuch, CI, 6. — 11. MASPERO, Mém. s. q. q. Papyrus du Louvre, p. 9 et 12. — 12. Todtenbuch, 
C I , 5. — 13, 14. Todtenbuch, MASPERO, PLEYTE, loc. cit. 
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Ainsi, clans l'une et l'autre existence, le « suivant de son seigneur » recevait un 
insigne distinctif, tissu ou parure, en forme d'écharpe, de collier ou de couronne, c'est-
à-dire un lien véritable qui le tenait attaché. Cet insigne, sur les représentations que 
nous possédons, n'a pas la forme mais, comme il a eu clos formes variables, on peut 
supposer qu'à l'origine le féal recevait comme insigne le lien ^ auquel on a substitué 
tous les liens et colliers similaires Q, 0 $ · e t° · Peut-être faut-il voir la 
forme schématique d'un insigne de ce genre clans la courte bandelette bouclée que le 
mort tient serrée dans sa main sur presque toutes les représentations des stèles ou des 
peintures funéraires. 

L'existence d'un insigne matériel permet, me semble-t-il, d'expliquer le sens originel 
de la formule nibou Amakhou, abrégé de la formule ι. . _ 
nibou Amakhou khir nibou-f, « maître de féauté vis-à-vis de son seigneur », que Γ011 
retrouve à tant de milliers d'exemplaires sur les monuments égyptiens. L'expression 
que l'on traduit « maître de féauté » a probablement signifié au début α maître, posses-
seur, de l'insigne ». Le mot « maître, seigneur » s'accole volontiers à un objet 
matériel pour exprimer qu'on possède en toute propriété cet objet1. De même que tout 
défunt ayant un tombeau était appelé K37 ^ Π α possesseur de sa sépulture », de 
même tout attaché d'un seigneur, — et chacun pouvait s'attacher au moins aux dieux 
des morts, — s'appelait ^vî 7 « possesseur du lien de féauté ». Il est probable que l'on 
passa vite du sens concret de l'expression au sens abstrait « maître de féauté ». Une 
formule qui pouvait s'écrire sur tout monument funéraire était condamnée à n'avoir 
un jour qu'une signification très vague et conventionnelle. Le titre 

devint un 
« poncif » de la liturgie, de même que la figure de l'homme tenant en main un lien 
bouclé était devenue un « poncif » de la décoration funéraire. Mais, à l'origine, cette 
formule, comme cette figure, devait avoir un sens précis2. 

Il résulte de ces recherches3 que l'épithète d 'Amakhou, l'attaché, le féal de 
quelqu'un, ne désigne pas une vague qualité morale, mais définit les conditions d'une 

1. Plusieurs de ces exemples ( ν ^ 
π V \ V . 

zi 

) - \ . < = > • ! ' ^ K r 1111 ' ^ 
ont été réunis par Éd. NAVII.LE, La Litanie du Soleil, p. 15 et 45; cf. BRUGSCU, Wôrt . . J JT ^ 

p. 744 sqq. 
2. Si est bien l 'insigne porté autour du corps par les féaux, le vêtement ou la parure des suivants 

d'Horus, on pourrait expliquer matériellement cette formule d'apparence très mystique que le prêtre récite en 
s'adressant au mort : « Vient l 'encens, vient le parfum, vient l'épi, vient la féauté qui sort du dos d'Osiris. » 
ΰ W fi IL M ΠΓΖ3 a • 
Π [j ^J/ ^ ^ ^ ^ J 5) · yMcm. de la Mission, t. I, p. 146, et cinq textes cités par SCIIIA-
PARELLI, LU. d. funer., I l , p. 123.) La « féauté » pourrait être simplement le « lien » détaché du dos 
d'Osiris et remis par lui à son féal. 

3. En terminant, je voudrais donner une explication de l 'orthographe y^j que l'on trouve aux basses 

époques, et où ^ ^ est remplacé par l'œil de l 'épervier. M. PIEHL a proposé pour (j ^ ^ Y^) l'étymologie 

- F - ' ^ ^ « ce qui entoure l'œil de l 'épervier » (Rec., III, 66). M. LORET explique plus récemment 
_y J -€s3— 
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situation matérielle. C'est la condition des membres de la famille vis-à-vis du père, 
des sujets vis-à-vis de leur prince, des morts vis-à-vis des dieux rois des morts. Si 
l'épithète à!attaché est fréquente, ce n'est pas uniquement un indice de banalité; cela 
prouve que la société égyptienne était faite cle telle sorte que tout le monde pouvait être 
Àmakhou de quelqu'un : le plus pauvre était le féal de son père ou des dieux des morts; 
les mieux nés pouvaient devenir les féaux des grands seigneurs; les plus favorisés 
« parvenaient à la féauté auprès du roi ». Cette condition de féal comportait des obliga-
tions et des bénéfices : les obligations consistaient à « suivre » son seigneur pour garder 
sa personne, travailler à son service et lui rendre le culte funéraire; les bénéfices con-
sistaient dans une protection de tous les jours accordée par le seigneur, dans des rations 
de nourriture plus ou moins abondantes, dans le don d'un emplacement de sépulture ou 
d'un mobilier funéraire, suivant le degré de bienveillance ou de richesse du maître. 
On voit que ces obligations et ces bénéfices embrassent la vie terrestre et d'outre-tombe : 
d'où il suit que nous retrouvons tout naturellement des féaux dans les paradis égyptiens. 

Mais le terme d 'Amakhou n'a eu vraiment son sens fort, la condition de féal n'a 
été générale qu'aux premiers temps de la vie de société en Egypte. D'après les textes 
historiques et religieux, on peut supposer qu'il a existé une époque en Egypte où, du 
haut en bas de la population, dans la famille et dans la société, il n'y avait que des féaux 
rigoureusement hiérarchisés, les fils attachés à leurs pères, ceux-ci attachés à des sei-
gneurs, ceux-là attachés à leurs rois qui, eux-mêmes, étaient attachés aux dieux. Mais, à 
l'époque historique, ce bel ordre est désorganisé; ce qui avait été l'expression d'une 
condition sociale générale n'est plus qu'une tradition de la vie primitive, ou qu'un 
moyen de gouvernement. Comme partout, les institutions de la famille ont disparu les 
premières : il est presque impossible de reconstituer la condition des féaux vis-à-vis du 
père sans le secours des maximes morales et des développements littéraires du papyrus 
Prisse; les textes historiques et biographiques sont insuffisants et montrent que, dès 
l'Ancien Empire, le sens fort du mot « féal vis-à-vis de son père » est déjà usé1. Par 

qu'à la basse époque l'œil de l 'épervier est une variante de ma, « voir » (Rcc., X \ I, 39). Je trouve une 

preuve de cette dernière assertion dans une variante d 'une formule (Rcc., III , 65,109; IV, 125, 135) où le mort 

souhaite « sortir sur le sol de la terrasse pour voir Râ quand il se lève au matin du nouvel an 
* 

0\ 
Y J ) 

© AWWL 
Θ 

* 
Θ 

AA/VW\ LJ 
χ . 

Θ 

> j \ 
». (Rec., VIII , 66.) Ici, on 

aurait l 'équation = ma. Si dans àmakhou le signe -yj) s ' introduit comme déterminatif, c'est par 

attraction de la syllabe ma. La preuve en est donnée par cet exemple où la meme attraction a fait écrire 

dans le même mot : le mort dit « que je sois son suivant (dOsiris) et que ;je m'at tache à Anubis en toutes ses 

~ (Recueil, t. III, p. 116, XIIe dyn.). Je con-fêtes 

clus que introduit dans 
I I 

, n'est qu'une curiosité de phonétique et d'orthographe, qui confirmerait 
la décomposition en à -f- ma + hhoa que je propose plus haut pour le groupe àmakhou. 

σ 
1. L'Inscription d'Ouni (1. 50) nous donne déjà, au temps de Pépi II, 

ΛΛ/WVS CI 
« je suis l 'aimé de mon père, le loué de ma mère », au lieu de la formule 

vwv\ 
Ω (( s u ' s m o n père ». 

© 
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contre, jusque vers la fin de la période thébaine, il est aisé de se représenter la condi-
tion des féaux vis-à-vis de leur seigneur ou vis-à-vis du roi ; sous le premier empire 
thébain, on peut saisir toute la valeur pratique, toute l'importance historique de la 
« recommandation vis-à-vis du roi ». Enfin, les traditions religieuses ayant plus de 
vitalité encore que les institutions politiques, il est manifeste que la conception de la 
« féauté vis-à-vis des dieux » n'a perdu de sa force qu'aux dernières époques et n'a 
disparu qu'avec la société et la religion égyptiennes. 

Telle a été, autant que j'ai pu la suivre dans des textes qui se répartissent sur un 
espace de 4,000 ans, l'évolution de cette idée de la féauté vis-à-vis d'un seigneur. 
Il faut noter que ce que nous avons trouvé en Egypte est en accord avec ce qui a été 
observé chez les peuples jusqu'ici mieux connus. L'autorité souveraine du père de 
famille a été aussi, Fustel de Coulanges l'a démontré, le point de départ de la vie sociale 
et politique en Grèce et à Rome. La recommandation à un seigneur se retrouve au 
moyen âge dans les principautés d'Europe, avec les mêmes bénéfices et les mêmes obli-
gations. A l'influence des princes locaux les rois ont opposé, en Europe comme en 
Egypte, une politique de rattachement des sujets à leur personne1. Sans exagérer les 
rapprochements entre des civilisations si différentes, il est utile d'avoir présentes à 
l'esprit ces similitudes historiques pour mieux comprendre quelle signification pouvait 
avoir, dans une société fortement hiérarchisée comme celle de l'Egypte, la « recom-
mandation à un seigneur ». 

Paris, juin 1896. 

1. J 'ai étudié, en ce qui concerne l'administration judiciaire, les effets de cette politique de rattachement 
personnel au roi, dans un mémoire intitulé : L'Appel au roi en Egypte au temps des Pharaons et des Ptolé-
mées. (Extrait des Actes du Xe Congrès des Orientalistes, session de Genève. 1894.) 

2 
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